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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 26 janvier. 

EMBAUCHAGE D'OUVRIERS. — DOMMAGES-INTÉRÊT S. 

M' Baume, avocat du sieur Fleury fils, expose ainsi les 

faits de la cause : 

M. Louis Charles. d'Ariincourt, (lit l'avocat, comptait su 

«ombre des ouvriers de son usine de Féry Fontaine, près Gi-

sors, mon pauvre client, à titre d'ouvrier lamineur. Au mois 

d'avril 1853, il préiendit que Fleury fils avait tenté d'embau-

cher dans cette usine, d'abord Fleury père, puis d'autres ou-

vriers, chefs lamineurs, pour les attirer dans l'usine de zinc 

laminé de M. Crénelle, et qu'après avoir échoué dans celte 

tentative à l'égard de plusieurs de ces ouvriers, iî avait réussi 

près d'un sieur Lauilre, chef-ouvrier, lequel avait, en effet, 

quitté l'usine d'Ariincourt sans obtenir la signature de son 

livret, et avait accepté chez M. Crépeile un emploi qui lui per-

mettait de livrer au nouveau patron les secrets de la fabrica-

tion de l'ancien. 
Une enquête a été ordonnée sur cette articulation : il y a-été 

procédé par le juge às paix 'de Gisors , et, le 21 avril 1855, 

un jugement définitif a statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des documents do Ja cause, et no-

tamment de l'enquête à laquelle il a été procédé par le juge 

de paix de Gisors, suivant procès-verbal du 30 août 1854, que 

Fleury, ouvrier de d'Arliucourl, après diverses tentatives 

d'embauchage, a détourné, en effet, des ateliers dudit d'Ar-

iincourt, l'ouvrier lamineur Lanitre, auquel il avait fait espé-

rer un salaire plus fort ; » 

« Que ce fait, contraire aux devoirs de l'ouvrier envers son 

maître, a causé un préjudice audit d'Ariincourt; 

« Qu'il y a lieu néanmoins, pour la fixation des dommages-

intérêis, de considérer qu'un seul ouvrier est sorti, par le t'ait 

de Fleury, des ateliers de d'Ariincourt; 
« Qu'après avoir travaillé trois jours seulement dans les 

ateliers de Crépeile, Lanitre est rentré dans l'usine de d'Ar-

iincourt, pour achever la quiuzaine d'usage; 

« Qu'enfin il n'est résulté de ces faits aucune divulgation 

des procédés industriels pouvant appartenir à d'Arliucourl ; 

« En ce qui louche Crépeile : 

« Attendu qu'il n'est pas justifié qu'il ait participé d'une 

manière quelconque aux manœuvres de Fleury ; 
11 Que les documents de la cause établissent, au contraire, 

que ce dernier n'agissait que dans un intérêt purement pnva-

jif, et dans le but de ménager à l'usine qu'il se proposait dès 

■ors de monter, des ouvriers connus de lui à l'avance; 

* Que d'Ariincourt peut d'ailleurs avec d'autant moins de 

raison se prévaloir d'une prétendue infraction commise par 

^répelle à la loi du 22 germinal an XI, qu'il ne paraît pas 

'ai- même s'être strictement conformé aux dispositions de la-
dite loi; * 

" Condamne Fleury à payer à d'Ariincourt la somme de 100 

'fanes, à titre de dommages-intérêts; 

« Débouie d'Ariincourt de ses demandes contre Crépeile ; 

" Condamne d'Ar in.ourt aux dépens vis-à-vis dudit Crépeile; 
11 Et condamne Fleury aux dépens vis-à-vis de d'Arlin-

court, dans lesquels entreront les Irais d'enquête et le coût du 
Pi«eut jugement. » 

Pieury fils est appelant de ce jugement. 

4>. , *U,,,B soutient que son client n'a commis aucun acte 
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 Lanitre, n'étant attache à l'usine de d'Ar-
ourt par aucune convention particulière, avait pu prendre 

cini ailleurs du travail, en sorte que nulle action judi-

â
 ' re lf. se

rait permise contre Fleuiy fils, lors même qu'il 

ait détermine Lanitre à quitter celle usine. Si Lauilro l'a 
jt wee sans fournir la quintaine d'usage, il s'est empressé, 

ci' .m rt5lamat,0u de J1 - u 'Ai-lincoun, de rentrer "chez eelui-

n
 pour touruir cette quinzaine; a ce moment, M. d'Aruucouri 

il e,, r U11<e I' otesiauou. Ces faits resukaot des enquêtes 

Preiu ,,7l''0,U1,'e 1"e Fleury "e do't aucune réparation d'un 
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Par 

tion de la condamnation dérisoire de 100 fr; de domma-

ges-intérêts, en présence surtout de la condamnation aux 

dépens prononcée contre M. d'Ariincourt envers le sieur 

Crépeile, dépens qui ne sont pas au-dessous de 541 fr... 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, mais 

considérant que la réparation n'est pas proportionnée au 

préjudice causé, confirme, et fixe à 600 fr. les domma-

ges-intérêts. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. * 

Audience du 26 janvier. 

CHEMIN DE FER DE L'OUEST. — ACCIDENT DU 9 SEPTEMBRE 

1855. — MORT DE TROIS PERSONNES. — DEMANDE ES 

200,000 FR. DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

On se rappelle l'accident arrivé, le 9 septembre, sur le 

chemin de l'Ouest (rive gauche). Un convoi de dix-sept 

wagons, contenant huit cents voyageurs, venait de Ver-
fl r.;iio» i n-.;.. t. E . i- »~ ■ ~. 

avait été retardée par l'affiuence des voyageurs. A la sta-

tion de Clamart, tous les wagons étaient au complet. Un 

grand nombre d» voyageurs, à qui il avait été distribué 

des billets, voulaient partir; on leâ plaça dans le fourgon à 

bagages destiné à amortir le choc en cas d'accident; ces 

voyageurs étaient au nombre de vingt-cinq à trente. 

Vers sept heures du soir, ce convoi rencontra un train 

de marchandises, et un choc épouvantable eut lieu. Le 

fourgon à bagages se dressa, le premier wagon et le pre-

mier compartiment du second furent broyés et recouverts 

par le fourgon à bagages; neuf personnes furent tuées 

sur le coup, six furent gr.èvement blessées, un plus 

grand nombre reçurent des blessures plus ou moins 

graves. 

La justice devait naturellement s'émouvoir d'une aussi 

terrible catastrophe. Une instruction eut lieu, et les lec-

teurs de ia Gazette des Tribunaux ont lu, dans le3 nu-

méros des 20 et 21 décembre dernier, les débals qui se 

sont terminés par une condamnation sévère prononcée 

contre les prévenus. 

La V chambre du Tribunal avait à statuer aujourd'hui 

sur une demande en dommages-intérêts formée par une 

des victimes frappée cruellement dans sà personne et dans 

les êtres qui lui étaient les plus chers. 

M" Renoît-Champy , avocat de Mme Geoffroy, après 

avoir rappelé les causes et la déplorable , gravité- de l'ac-

cident, arrive au réeit des faits particuliers de sa cause. 

Au nombre des voyageurs, dit-il, se trouvaient une jeune 

femme de vingt- huit ans, sou mari et ses deux enfants. Une 

heure après l'accident, cette jeune femme était relevée dans 

un état épouvantable. On constatait sur sa personne un décol-

lement de la tempe droite, avec épanchement sanguin dans 

les deux paupières, des contusions à la cuisse droite, une 

fracture du péronée de la jambe droite, une fracture de la 

cuisse gauche et une entorse de l'articulation tibio-tarsienne. 

Les contusions el les fractures sont guéries aujourd'hui ; mais 

des douleurs subsistent dans les membres, et le médecin qui 

a soigné M m* Geoffroy pense qu'elle est condamnée à une 

claudication perpétuelle. 
N'y a-t-il pas quelque chose de bien triste dans la situation 

de cette femme de vingt-huit ans, en proie à de vives souf-

frances et qui est atteinte d'une infirmité qui, selon toutes les 

probabilités, demeurera incurable? Et cependant, ce n'est 

rien encore. Dans ce wagon ainsi brisé, en face de ma cliente, 

étaient aussi sou mari, un homme de trente-huit ans, et son 

jeuue fils ; elle tenait sur ses genoux sa fille, enfant de six à 

sept ans. Le corps du mari fut retrouvé parmi les morts, 

presque méconnaissable, tant il avait été affreusement broyé; 

le fils était mort aussi, et la petite Marie, que sa mère avait 

voulu préserver en l'entourant de ses bras, n'avait pas non 

plus échappé au trépas. Seulement la science affirme qu'elle 

avait survécu de quelques instants à sou père et à son frère. 

Voilà ce que devait apprendre la pauvre femme en revenant à 

elle. Il n'y a pas de paroles pour peindre uue pareille scène ; 

il n'y en a pas non plus pour déeriie 1 immense douleur qui 

s'éleva dans i'àme de celle pour laquelle je plaide. Que n'avez-

vous vu comme moi, Messieurs, celte veuve et cette mère 

condamnée à des pleurs éternels ! 

Nous sollicitons de votre justice la seule réparation qui soit 

au pouvoir des hommes-
M"" Geoffroy demande 200,000 francs à tilre de dommages-

iniéiêts. La compagnie nous offre 40,000 francs une fois payés 

ei une pension viagère de 3,000 francs. 

Notre demande est-elle exagérée? L'offre de la compagnie 

est elle suffisante? C'est ce qu'il appartient au Tribunal de 

décider. ' 

La responsabilité do la compagnie est évidente : elle est 

reconnue par nos adversaires eux-mêmes. Il importe cepen-

dant que je mette sous les yeux du Tribunal le jugement cor-

rectionnel prononcé à l'occasion de cette malheureuse affaire. 

Vous verrez, messieurs, par la sévérité des condamnations 

intervenues, que jamais plus affreux^malheur n'a été causé 

par une imprudeuce plus grave. 

Voici les termes de ce jugement : 
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« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 

Tirel et Clément ont, en septembre dernier, par maladresse, 

imprudence, inattention, négligence et inobservation dis ré-

gl< in> uis, causé sur un chemin de fer un accident qui a occa-

sioiiué 'la mort de Geoffroy père, de Marie et Henri Geof-

froy, etc., etc. ; 

« Eu te qui touche Arnoux : 

« Aiteniu qu'à la même époque, Arnoux, par négligence 

et inobservation des règlements, u involontairement causé, 

sur un chemin do fer, un accident qui a occasionné das bles-

sures aux époux lilany, aux époux Gégaul, ele; 

« Attendu, en outre, que Tirel a, eu août 18b5, en opérant 

une fausse manœuvre d'aiguilles uoiil le maniement lui est 

confié, commis une contravention à un règlemeut d'aduiiuis-

iral '011 publique sur la (jolico, la sûreté el l'exploitation d'un 

che niii de 1er ; 

« Vu les articles 19 et 21 de la loi du 15 juillet 1845 ; 

« Condainue ïnel et Clément chacun à cinq années d'em-
prisonnement ei 500 francs d'amende, et Arnoux à deux mois 

de prison el 50 francs d'amende; 

« Condamne l'administrai ion du chemin de fer, comme ci-

vilement responsable, solidairement aux dépens. » 

Ainsi, vous le voyez, messieurs, aucune circonstance n'est 

venue atténuer la sévtrr.ê des juge»; ils ont prononcé le maxi-

mum d • la peine édicté.' ( ai- la lui. 

Dans l'ap^récialiou du dommage causé à M"" Geoffroy, il y 

a trois choses a considérer : 1» lVuu de saute de ma cliente ; 

2" le dommage pécuniaire par elle éprouve; 3° le préjudice 
mural. 

L eiat do santé : vous connaissez les certificats. L'organi-

sation de M"" Geoffroy est fortement ébranlée ; elle éprouve 

encore de vives douleurs ; elle est infirme ; la jambe gauche 

a subi un raccourcissement de deux centimètres et demi. 

La claudication, qui est le résultat de ce raccourcissement, dis-

paraîtra-t-elle un jour? L'un des médecins qui ont vu ma 

cliente le pense ; l'autre n'ose pas l'espérer. Ce dernier est 

celui qui a traité M'"' Geoffroy durant sa longue maladie; 

n'est-ce pas lui plutôt qu'il faut croire ? J'ai vu la victime de 

ce déplonibie accident ; elle est éncoi è étendue sur un canapé 

et ne peut pas marcher, mérité avec des béquilles. 

Le dommage pécuniaire. Il faut apprécier ce qu'a perdu 

ma cliente à la mort de son mari. 
M" Benoît-Champy donne lecture d'extraits du contrat de 

mariage des époux Geoffroy et de la liquidation intervenue à 

la suite du décès dp mari. Il résulte de ces extraits que la 

communauté, pfu opulente dans les premiers temps, était 

très prospère au moment où elle a été brisée. M. Geoffroy,, 

architecte entrepreneur, avait fait dans les dernières années 

de brillantes affaires qui pouvaient faire espérer qu'en une 

dizaine d'années les acquêts de communauté auraient atteint 

le chilfre de 300,000 fr. au moins. Que possède aujourd'hui 

sa veuve ? Ses reprises montent à 12.0Q0 fr., sa pari dans la 

communauté, à 40,000 fr. environ ci à un quart dans la succes-

gj?» «jgrsïf p̂ s? ,Jis»v,<«HirA?*i^ û^' M-'tëty*-.
m
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iinTâ jeune Marie a survécu de quelques minutes a son père. 

C'est la moitié échue en vertu de la loi à cette enfant qui s est 

partagée entre l'aïeule et la veuve. 
M* Benoît-Champy, abordant la discussion du troisième 

élément de dommages, s'exprime ainsi : 
Dans cet épouvantable malheur, ne faudra-t-il pas tenir 

compte du préjudice moral ? Sans doute, l'argent ne répsrera 

pas ce préjudice, le plus grand de tous ; sans doute, l'argent 

ne rendra pas à cette pauvre femme le sommeil qu'elle a per-

du ; il n'empêchera pas que dans ses nuits désolées ede ne 

voie au chevet de son lit les fantômes sanglants de son mari 

et de ses enfants ; mais, du moins, si vous faites à ma cliente 

une position qui la mette à l'abri de la gêne, elle n'aura pas 

ces soucis de la vie matérielle qui la consumeraient et la con-

sumeraient vainement, car l'atfaiblissement dans lequel l'ont 

fait tomber ses longues souffrances la rendrait incapable de 

vaquer à de pareils soins. « Ce n'est pas dans mes membres 

et dans mon corps que je souffre, nie disait-elle, le siège de 

mon mal est là, » el elle se frappait le front. Ce préjudice 

moral, la compagnie elle-même l'admet : elle a donné 30,000 

francs à une des nombreuses victimes qui n'en avait pas souf-

fert d'autre. 
Je termine par une dernière considération qui n'est pas 

péremploire, mais qui cependant a sa valeur : la compagnie 

contre laquelle nous plaidons est puissante et prospère, et la 

réparation que nous lui demandons ne grèvera chacune de 

ses opulentes actions que de la somme insignifiante de 66 

centimes. 

M e 3aud,, avocat de la compagnie ée l 'Ouest, s'exprime 

en ces termes : 

Je ne plaide pas contre M me Geoffroy : il est des douleurs 

auxquelles on ne doit pas toucher et devant lesquelles il faut 

se taire , mais je plaide contre son action qui me parait exa-

gérée, et je demande au Tribunal de valider les offres si lar-

ges de la compagnie. Dans les affaires du genre de celle qui 

vous occupa, messieurs, il y a toujours deux intérêts, l'intérêt 

de la partie publique, ' l'intérêt de la partie privée. La pariie 

publique a été satisfaite, le jugement si, sévère qu'on vous a 

lu l'a suffisamment vengée. L'intérêt qu'elle représentait, c'é-

tait le plus respectable, car c'étak l'intérêt moral. La mission 

de la justice est accomplie à ce point de vuf, et, quoi qu'on 

dise, ce qui plaide aujourd'hui, c'est l'intérêt pécuniaire, pas 

autre chose. Nous croyons lui avoir proposé un dédommage-

ment suffisant. 

On vous a parlé de l'état physique de M"" Geoffroy : encore 

une fois, je ne plaide pas contre elle ; devant ses douleurs de 

veuve et de mère je m'incline ,et j'ai pour elje tant de respect 

que je voudrais ne pas les entendre élever leur voix dans cette 

audience, ne pas les voir évoquer des ombres chéries devant 

la justice. Mais quant aux maux physiques, j'ai le droit de 

les discuter. Eh bien ! Dieu soit loué, Mme Geoffroy a été mi-

raculeusement préservée ; elle a vu mourir tout ce qu'elle ai-

mait, et elle vit. Les fractures les plus dangereuses se sont 

guéries, les plaies les plus sanglantes se sont fermées; son 

visage avait été atteint, il n'a pas gardé la trace la plus lé-

gère d'horribles blessures : elle était belle, elle est belle en-

core. 

Ici M* Bdud discute les cert.fioats des médecins; il s'appuie 

d'un de ces certificats pour combattre l'opitiion de M. le doc-

teur Billaud qui pense que M°" Geolfroy est condamnée à une 

claudication perpétuelle. 

J'ai à soumettre, continue le défenseur, une observation im-

portante au Tribunal. L'affreux accident du 9 septembre a fait 

soixante-dix victimes. Les Tribunaux ne sont saisis que de 

deux réclamations. Ce fait ne témoigne - 1— il pas de la loyauté 

de la compagnie et de l'équité avec laquelle elle arbitre elle-

même les réparations qu'elle propose à ceux qui ont souffert 

de la faute de ses employés ? 

Je ne veux pas porter mes yeux dans l'avenir. M°" Geoffroy 

a le cœur brisé et les yeux pleins de larmes; elle a perdu tout 

ce qu'elle aimait. Mais le poëte a dit : ' 

« Sur les ailes du temps la tristesse s'envole. » 

L'adversaire lui-même n'a-t-i) pas fait allusion k cet avenir 

que je ne veux pas prévoir, lorsqu'il vo.us a montré sa cliente 

atteinte d'une infirmité «|ui la met hors du monde et la con-

damne à une solitude éternelle? Le voile auquel je n'ose pas 

toucher, votre main prudente et sage, Messieurs, la soulèvera. 

M* B.iud s'attache à démontrer que rien n'est moins certain 

que le chiffre auquel ou a évalué la fortune probable de M. 

G offroy dans un temps donné. 

Il ne s'agit pas, du-il, d'echafauder avec plus ou moins de 

vraisemblance une fortune imaginaire; il faut à M°" Geoffroy 

une réparation pécuniaire honorable, c'est ce que lui propose 

la compagnie. Le Tribunal déclarera nos offres suffisanies. 

M. Pinard, substitut du procureur impérial, conclut A 

une pension viagère de 10,000 fr. par au. 

Le Tribunal a condamné la compagnie à. payer à M"' 

veuve Geoffroy une somme de 150,000 fr. 

blic prise pour la sécurité générale du département, inté-

rêt qui donne au préfet, conformément à la loi du 18 

juillet 1837, le pouvoir de faire des arrêtés exécutoires. 

Dès-lors, doit être condamné le prévenu, en même 

temps aubergiste et cabaretier, qui, après l'heure pres-

crite par l'arrêté préfectoral, a tenu ouverte la porte do 

son établissement; la contravention no saurait être excu-

sée par le motif qu'étant aubergiste, le prévenu pouvait 

se trouver dans l'exception de l'arrêté qui autorise les au-

bergistes à recevoir à toute heure les voyageurs et pen-

sionnaires; elle ne peut être excusée, lorsqu'il résulte des1 

constatations du procès-veibal et du' jugement qu'aucun 

locataire n'existait chez le prévenu, et ensuite parce que, 

sous le prétexte d'attendro des voyageurs qui pouvaient 

ne pas venir, le prévenu laissait la porte de son établis-

sement ouverte jour et nuit, et enfreindrait impunément 

les prescriptions de l'arrêté préfectoral légalement pris. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère pub ic près le 

Tribunal de police de Charloville, du jugement du ce Tri-

bunal, rendu le 7 septembre 1855. en favou'» <•>•• ~ 

M. Moreau, conseiller-rapporteur ; M. d'Ubexi, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

APPEL. — FIN DE NOS-I1ECEVOIB. — ACQUIESC1-MENT. — 

ALIGNEMENT. — ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. 

L'appel des jugements des Tribunaux de police est re-

cfcvable lorsque ces jugements ont condamné non -seule-

ment à l'amende de 5 fr., mais encore à la démolition des 

travaux indûment fans; cette dernière condamnation, en 

eflet, est indéterminée et a tous les caractères de répara-

tions civiles. 

En. matière de justice répressive, l'acquiescement au 

jugement du Tribunal de police dont est appel, acquies-

cement pouvant avoir l'autorité de la chose jugée, et dès-

lors rendre l'appel non recevable. peut ne pas résulter du 

paiement de l'amende et des frais, lorsque le juge d'ap-

pel constate, d'après les circonstances de la cause, que 

ce consbntement est intervenu par erreur. 

En matière d'alignement, un second arrêté du préfet 

donnant à la voie publique une nouvelle largsur et un 

nouvel alignement, arrêté pria dans les limites des pou-

voirs de l'autorité municipale, annule le premier arrêlé 

qui a fixé le premier alignement, et par suite l'autorisa-

tion municipale donnée en conséquence du premier ar-

rêté, lorsque d'ailleurs les constructions n'ont pas été mi-

ses à exécution, et qu'au contraire le prévenu n'a cons-

truit que postérieurement au second arrêté et alors que ce 

dernier arrêté avait enlevé à l'autorisation tout son 

effet. 

Rejet des deux fins de non recevoir, mais cassation, 

par le troisième moyen et sur le pourvoi du procureur 

impérial de Corbeii, du jugemeni rendu par ce Tribunal, 

le 31 août 1855, en faveur du sieur Jobert et de la veuve 

Dupuis. 

M. Bresson, conseiller-rapporteur; M. d'Ubexi, avocat-

général, conclusions conformes-; plaidant, M°. de Saint-

Malo, avocat. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR M CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barrii. 

Bulletin du 26 janvier. 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. — LIELX PUBLICS. — FERMETURE. 

Est légal et obligatoire l'arrêté préfectoral antérieur au 

décret du 29 décembre 1851, qui détermine les heures de 

fermeture ei d'o iverture des aubi rges, ctbareti, eafes ut 
su très lieux publics; cette régtemeutytioa des lieux pu-

blies, en effet, n'a pas seulement pour but une mesure 

d'imérôl local, mais bien plutôt une mesure d'intérêt pu-

COUR IMPERIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomr. 

Audience du 26 janvier. 

ACCIDENT DU 15 OCTOBRE SUR LE CHEMIN DE FER DE 

L'OUEST. — BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — APPEL 

DU MINISTÈRE PUBLIC. ' 

(Voir la Gazette des' Tribunaux d'hier). 

Les débats de cette affaire ont continué devant la Cour. 

M" Séguier a 'présenté la défense de Mathieu. • 

L'avocat s'est attaché à démontrer que l'accident devait êlre 

attribué à des circonstances indépendantes de la volonté de 

sou client. 

Mathieu, a-t-il dit, se préparait à se rendre à son poste, 

quand l'aiguilleur Rebillion lui dit qu'il croyait le train de 

marchandises déjà sur la même voie que sa machine; Ma» 

thieu lui fit observer qu'il prenait le feu du disque pour celui 

de la lanterne du convoi. E', en effet, il en était ainsi, car 

autrement la rencontre aurait eu lieu beaucoup plus près du 

point de départ de la locomotive de mon client. Au surplus, 

Mathieu comptait sur deux gardes-barrières et un aiguilleur, 

pour l'avertir si la voie n'était pas libre. U partit donc en 

donnant son coup de sifflet. Le premier garde-barrière, qui 

savait que le convoi venait de passer les aiguilles de l'aiguil-

leur Séguin, ne fit aucun signal d'anôi à Mathieu ; au con-

traire, il lui ouvrit les barrières. Mon client se dirigea en-

suite vers un autre gardé-barrière, cherchant ion signal; ce 

fut en vain, car au moment où il se disposait à faire le sigual 

d'arrêt, sa lanterne s'é.eignit. 

Enhardi par ce défaut' de signal, Mathieu continue sa inar-

che, et l'aiguilleur Séguin, qui avait eiitf'iidu le sifflet du con-

voi do marchandises, lui demandant Ho lui ouvrir la voie si 

toutefois elle était libre, devait bien savoir que lu locomotive 

Mathieu n'était pas encore passée, et que par cela seul qu'elle 

était eu retard, elle pouvait arriver d'un moment à 1 autre. 

Pourquoi alors s'est-il pressé lJ o fttirié ses aiguilles ei de lan-

cer pur là le convoi sur la locomotive de Mathieu?. Quelle im-

prévoyance ehiz un aiguilleur, chez un homme chargé d'une 

mission si importante! car il faut remarquer que hs aiguil-

leurs, bien plus que les mécaniciens, dirigeai les trains sur 

les voies. 
Il eut été cependant bien facile à l 'aiguilleur Séguin de ré* 

parer la négligence du garde-barnero Barothe, le malheur 

anivé à lu laut ruo de l'autre garde-harriére. Séguin n'avait 

qu'aairêter le convoi de marchandises avant sou passage sur 

les a guilles et l'aire demander la cause du relard do U loco-

motive do mou client. Au surplus, c'est le modo de procéder 

adopté par l'admimsiraiion depuis l'accident. 

Séguin pouvait encore, en suppo-aul qu'il n'eut pas pu ar-

rêter le convoi, le laisser sur sa voie. Pour cela, il n'avait 

qu'à ne pas toucher à ses aiguilles. C'est, messieurs, dans cetto 

négligence de l'aiguilleur Seguin^ue je vois ta véritable cause 

de l'accident. 

Ici M* Séguier dit quelques mots sur l'intérêt dont est di-

guê sou client. Ancien suldul, il est arrivé par sa bonne con-

duite au grade de sous-officier. D; son travail journalier, il 

nourrit so i père âgé de soixante uns. Plus que les quafe »,U" 

irts employés blesses, il u elé victime do l'uccideiu ; car al<.r» 

qu'ils soin guéris el ont déjà repris leurs travaux, le Itf'.ni'ft 

esi loin eucuie où il pourra recommencer a travailler. Duo» 

ce «.li PC .'Ma In. u a fan preuve du p iisg.an l couruge ; qu.u.d 

il s'esl vu en fueo du lOuvoi, après uvo.r ti rino son robinet . • 

vapeur, il u voulu rei-ier à sou poste, la mort dùt-eilo ûuo 

certaine. Apiés le chue, la téle ouverte, la cuisse tracassée, il 



94 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 87 JANVIER 1856 

a retourné sa vapeur en grand pour s'éloigner de la locomo-
tive du convoi de marchandises et éviter ainsi un incendie. 
Cette manoeuvre aussi intelligente que courageuse explique 

pourquoi la locomotive de Mathieu est revenue si loin du lieu 
de l'accident. Ce n'est pas, comme on a voulu le prétendre, 
à cause de la vitesse qu'on lui reproche si mal à propos. 

lelles .-ont, dit M" Séguier, les observations sous le béné-
li :e desquelles il ressort que la cause de l'accide t se trouve : 
1° dans le vice d'organisation de service (reconnu par la coin? 
p .g'iie elle-même) ; 2° dans la négligence du garde-barrière 
Baroehe ; 3° dans le malheur arrivé à la lanterne de l'autre 
garde-barrière; 4° enfin et surtout dans l'oubli et le manque 
d'intelligence de l'aiguilleur Séguin. 

M. l'avocat-général Barbier a pris la parole en ces 

tjrmes : 

Nous avons eu, messieurs, dit-il une occasion trop ré-
cente et trop douloureuse de faire appel à votre fermeté et à 
votre justice pour qu'il soit nécessaire de renouveler nos ré-
flexions. 

Nous sommes à peine sortis des débats de la catastrophe 
du 9 septembre, que déjà vous avez à rechercher les causes 
de l'accident survenu quelques semaines après dans des con-
ditions presqu'identiques, et, chose singulière, à la place 
même où tain de victimes avaient péri la première fois. 

Faut-il penser que ces avertissements tant de fois donnés 
par la Providence sont perdus pour les grandes administra-
tions Pet si malheureusement il en est ainsi, commeut res-
pecter ces autres avertissements donnés par votre justne? 

Quaut à nous, si rigoureux que soit notre devoir, nous le 
remplirons et nous ne faiblirons pas. 

M. l'avocat général rend compte de l'emploi auquel était 
préposé Mathieu. C'était lui qui était chargé de faire entrer 
on gare le train de marchandises arrivant au Mans pendant 

1 1 nuit. 
Pour fonctionner sans péril, il faut prendre des précautions 

à l'avance ; il faut êtrè rendu au point d'arrêt avaul l'arrivée 
du train. La nuit était mauvaise ; Mathieu a cherché un abri 
au chauffoir. Nous ne lui en faisons pas un grief; mais il 
devait veiller. Il y a dans le chauffoir un cadran qui corres-

et de l'avertir. Du reste, Malhieu est coutumier du fait. Dans 
la nuit qui a précédé celle de l'accident, ou l'a constaté, Ma-

à \*ii encore p" retard ; il avait l'habitude d'être eu re-
tard. C est cette la taie nuui.uo^ J . ..i ».in.. ''mvi-, 
dent. 

Rebillion réveille donc Mathieu. « Tu n'as plus le temps de 
suivre la voie de réserve, lui dit-il; suis une autre voie, c'est 
prudent. Mathieu ne tient compte de cet avis. Dans ce som-
meil qui pèse sur ses yeux et sur son intelligence, il ne veut 
rien écouter. En vain Weber le sollicite, mais Weber est ton 
chauffeur, Weber est son subordonné, et Mathieu n'entend pas 
ses conseils. Weber moule donc sur la machine comme le 
soldat qui marche à la mort; la locomotive part, et l'événe-
ment arrive! 

Les premiers juges ont dù appliquer à Mathieu la loi dans 
toute sa rigueur, et ils ont bien fait. Il est fort heureux pour 
le prévenu que l'accident n'ait pas entraîné de mort, et qu'au-
jourd'hui, au lieu d'un homicide, on ait à lui reprocher le 
simple délit de blessures par imprudence. Il est impossible, 
en effet, de ne pas se rappeler un autre accident où les con-
séquences ont été plus graves, mais où l'imprudence ne fut pas 
moindre. Nous voulons parler de l'accident du chemin de fer 
de Sceaux. Amaudeau qui dirigeait le train avait été averti, 
et comme Mathieu, il avait marché. Eu vain ou lui disait : 
« Vous allez vous briser; » il pariaii, n'écoutaut aucune sup-
plication. Son imprudeiice était égale à celle que Mathieu a 

montrée daus la nuit du lo octobre; elle n'était pas moin-
dre ! 

Quant à Mathieu, il n'y a pas de procès; il n'est pas possi-
ble qu'il se lave des faits qu'on lui reproche, de celle impru-
dente inouïe, de cette folie, le mot n'est pas de nous; il a été 
dit par les témoins. En vain a t on fait hier de généreux ef-

forts pour le sauver. Oui, il a déjà subi une expiation; oui, 
nous le plaignons pour les blessures qu'il a reeues, mais nous 
pensons à ceux dont il a exposé la vie, et nous lui disons : 
« Vous avez la manœuvre d'une de ces machines terribles 
qui peuvent donner la mort, vous deviez être soigueux, atten-
tif; vous n'avez pas éié soigneux, vous n'avez pas été attentif. 
Ne rejetez pas votre faute sur d'autres; vous avez l'ail preuve 
d'une imprudence odieuse. » 

Quand on examine cette alfaire, il y a un cri naturel qui 
part de toutes les bouches. Comment! i! n'y avait personne à 
cô é de lui pour l'avertir 1 Autour de lui il y avait sans doute 
va chauffeur, un aiguilleur. Mais ce sont des subordonnés, 
des subalternes. lis peuvent, sans doute, donner des conseils 
à Mathieu, mais Mathieu ne sera pas tenu do les respecter. 
Comment ! n'y a t-il pertonue qui puisse l'avenir et lui com-
mander eu l'avertissant '? C'est le cri naturel ! c'est le cri pu-
blic ! c'est le cri de tous ceux qui fixent les yeux sur l'acci-
dent du 15 octobre. Ce cri, c'est le procès, c'est la condam-
nation de MM. Decour et Hibail. 

Dans les défenses qui vous sont présentées pour excuser 
des blessures occasionnées par imprudence, vons enttndtz 
souvent dire que la prévention ne s'en prend qu'aux infé-
rieurs, et qu'elle ne va jamais atteindre les chefs. Les faits 
répondent à cela. Dans un procès Sur lequel vous n'avez pas 
encore dit le dernier moi, nous nous sommes adresse au chef 
même de l'admimsiraiiou de la ligne, nous l'avons mis en 
su-piciou, nous l'avons sommé de s'expliquer. Toutes les fois 
qu'on nous désignera un coupable, à quelque degré de la 
Ji.érarclne qu'il soit placé, nous irons le trouver. 

Pour procéder ainsi dans cette affaire , remontons l'ordre 
hiérarchique. Sous les ordres de quel ageul est placé Mathieu? 
sous les ordres directs de Decour. Decour est chef de dépôt. 
Quelles sont les fonctions du chef de dépôt? 

Nous les trouvons déterminées daus les règlements du t> oc-
tobre 1851. Ces règlements forment un volume; c'esi le code 
des employés. Or, d'après le règlement de 1851 , Decour est 
chargé de ta mise en mouvement des machines ; il a sous ses 
ordres les chauffeurs, et ceci est bien grave : il est chargé du 
service de nuit. 

De plus, $ 3, la présence du chef du dépôt est obligatoire à 
l'arrivée et au dépait de chaque tram. 

D'après le règlement du 10 mai 1854, il doit y avoir a cha-
que gare de l 1" classe un chef de dépôt et un sous-chef; à 
chaque gare de 2e casse, uii aide charge de faire le service de 
la nuit, et de diriger, au besoin, la machine de secours. 
Avons-nous lort de dire que le chef de dépôt avait sous ses 
ordres le service de nuit? 

Vo la les prescriptions. Comment ont-elles été suivies"? 
Nous diroi.s d'abord aux prévenus : Nous n'avons pas be-

soin d interroger vos reg euienis. Il suffit qu'il y ait eu de vo-
tre pan. une omission, aiors même que coue Omission ne sé-
rail pas une infraction, po\ir que je pusse, sans ouvrir votre 
Code, au nom des principes gé .ieraux, demander l'apphauiuli 
de la loi. 0 est donc par Une concession gratuite ue nou e part 
que nous uuerrogeoiis vus règlements. 

La prudence inspire d'abord une précaution : quelqu'un doit 
surveiller la nuit. Lemploye chargé de celte surveillance, 

..c'est le chef de dé
t
.ôt Decour. Il n'a pas prévu lo malheur. 

"Mais s'il esl couche, le sous-chef est sans doute debout. Non. 
Le sous chef couche aux Idauguulles. Comment ! il esl autorise 
sans doute par ses supérieurs a y oouch r ? U esl autorise par 
Ddcour, par Kibail, peut-être par des ehels plus élevés.

1
 Qui 

donc alors surveillait a nuii? Personne. 
Ne confondons pus la machine de reserve avec la machine 

de secours. Le service de la machine de reserve est régulier. 
Il a lieu toutes tes nuits. Il esl confie à un homme qui n'est 
pas uu mécanicien, uims

 uu
 ^mple ma. œ ivre. Cet homme a 

a cô.e de lui uu enaufteur, un subordonne, puis des aiguil-
leurs, il lia aucun cou ti Ole, et si ou lui donne des avis, il 
pourra les baiuyer. Lsl -co Supportable ? Ne ficuiil ou pas eu 
pensant aux malheurs qui pouvaient arriver ? C'est a un tram 
Ue marchandises que l'accident est survenu. Mais pendant la 
OUlt il y u des irains de voyageurs qui arrivent, el o est do Ma-
thieu, ou d'un uuiro employé du même ordre, que dépend la 
accrue de tant do ino.ide. 

^.Nous disions que, pour atteindre les prévenus, il nous suffi-
sait de rappeler ies règles de la prudence or .'maire, ei vous 
le voyez, nous avions raison. 

M. lUndo a donne une interprétation de ces règlements. 
Celle interprétation osl inadmissible. On u cherche u donner 
uii sens a ces mots : « présence obligatoire. » C© sens esi-il 

sérieux ? Comment 1 on pourra dire d'un employé dont la pré-
s nco est obligatoire au service de nuit, qu'il sera présent à 

ce service quand il sera dans son lit? M. Baude le prend de 
haut quand on le pousse dans ses explications. Un chef, dit-
il, ne peut, réveiller un mécanicien. Quelle que soit l'autorité 
de M. Baude, autorité que je ne méconnais pas, on peut lui 
dire qu'un chef ne déroge jamais lorsqu'il léveille uu em-
ployé pour sauver la vie des voyageurs. Il peut et il doit des-
cendre à ces détails, qui n'enlèvent rien à sa dignité. Ainsi 
les règlements l'exigent : le chef de dépôt ou son remplaçant 
est chargé du service de nuit. Pourquoi u'étail-il pas à ce ser-

vice? 
Une dernière question reste à examiner. Mathieu n'est pas 

mécanicien. Or, l'article 74 du règlement du 21 novembre 
1846 permet de ne confier les machines qu'aux mécaniciens 
pourvus de certificats de capacité. On discute et on soutient 

alors que le certificat n'est exigé que pour la conduite des 
trains. En dehors de l'article 74, vous avez commis une gra-
ve imprudence. Si vous n'exigez pas ce litre de mécanicien 
de l'agent à qui vous confiez une machine, c'est que le servi-
ce apparemment n'est pas d'une haute importance. Mais, la 
nuit, tout sommeille, pas de surveillance, pas de contrôle, et 
vous remettez à un simple manœuvre la direction d'une ma-
chine. 

Eu résumé, nous disons à Ribail et à Decour : c'est voire 
imprudence qui, daus une certaine mesure, a causé l'accident 
dont Mathieu est l'auteur principal. Vous, Decour, vous chtf 
de dépôt, vous avez confié uu service important à un simple 
chauffeur; vous, qui la nuit deviez veiller, vous vous êtes re-
posé, alors que vous saviez bien que votre aide ne vous rem-
plaçait pas et qu'il avait obtenu l'autorisation de coucher à 
B8iiguolles. A vous, Ribail.nous disons : c'est vous qui avez 
tolère cet état de choses, c'est vous qui av z permis que la 
machine fût confiée à un simple manœuvre, alors qu'aux 
termes des réglements.elle ned:vait l'être qu'à un mécanicien. 
C'est vous qui avez doue aussi manqué à vos devoirs. 

Un dernier mot. Nous avons sous les yeux des règlements 
inspirés par la plus haute sagesse. Ou ue peut détourner ces 
règ'emenis de leur sens, sans leur enlever une légitime sanc-
tion. Où il faut les faire respecter, ou il faut livrer nos exis-
tences à de continuels périls. Nous ne l'entendons ainsi ni 
pour vous, ni pour le publie. Nous réelamous donc une peine 
contre les prévenus ; la Cour pourra la prononcer dans la me-
sure qui lui semblera juste, mais elle n'hésitera pas, nous 
l'espérons, à prononcer la condamnation que nous attendons 
de sa justice et de sa fermeté. 

M' Victor Lefranc présente en ces termes la défense de 

Aux employéi do la traction on dit : Vous connaîtrez toutes 
vos machines, lous les détails intimes de leurs organes, leur 

force, leur état, leur solidité; mais dès qu'ils les ont livrées 
au mouvement, ou ne leur demande pas d'avoir l'œil sur lu 

minute du départ, de l'arrivés. 
Ou ne leur donne pas le silll it du chef de gare, le disque de 

l'aiguilleur, le drapeau du cantonnier : ce serait anéantir l'es-

j rit technique qui doit les animer. 
La sécurité n'est que dans la spécialité. 
(),i insiste et l'on invoque l'article 4 de l'ordre de service 

n° 118, qui institue pour les dépôts de première classe et qui 

les charge d'y faire le service de nuit. 
Ces mots : « Service de nuit » sont inexacts ; le texie porte : 

« Service du dépôt, la nuit. » Or, jamais le service du dépôt 

n'a consisté à donner le signal du départ pour uu mouve-

ment de gare. , , . 
Il consiste à recevoir et livrer les machines, a diriger la 

machine de secours, si elle est demandée. Ddcouretson tous-
chef travaillent à la tête de leurs cent trente six ouvriers, sur 
les soixante machines qui entrent ou sortent chaque jour au 
dépôt, de six heures du matin à onze heures du soir. Decour 
couche su dépôt, prêt à tout. Quelle vie ! Peut-on dire : « Il 
dormait, Mathieu dormait, tout le monde donnait? » U vous 
répondra : « Il y a ceux qui dorment au moment du devoir; 
il y a ceux qui ne dorment qu'après seize heures de travail 

par des assaillants qu'il n'a pu faire conn»ii
r 

premier interrogatoire, et que, dans le demi!.^
81 

être Lamare, sa femme et Wantz. Il 

accompli . 
Ce sens donné au service de nuil, il est attesté par M. Bau-

de. M. Baude n'est pas un ingénieur civil, c'est un ingénieur 
en chef des ponts et chaussées, directeur du chemin depuis 
six ans, pour l'Etat d'abord, pour la compagnie ensuite; c'est 
lui qui a rédigé, institué, pratiqué pendant six ans ces ordres 
de service; il pouvait les omettre, les modifier, les abolir. 

Lui seul peut les interpréter, non par une complaisance 
tardive, nuis par la manière dont il les a longtemps appli-
qués lui-même sans que celte application ait amené uu seul 
accident. 

Son affirmation est également consacrée par son serment, 
par sa présence à l'audience, par son titre, par sa conduite, 
par la responsabilité qu'il réclame. Elle s'appuie, eu outre, 

sur la pratique identique et unanime de tous les chemins de 
fer saus exception. Si l'on doutait encore, il n'y a qu'a vé-
rifier. 

Est-il encore besoin de justifier l'ingénieur de tracuon, 
après avoir justifié sou inférieur immédiat, le chef de dépôt ? 
Non, et cependant j'invoque eu leur faveur deux moyens irré-
sistibles : une date et un fait. 

Une date, ils sont entrés dans leurs fonctions depuis la fu-
, sion. l'un le 1" juin 1855, l'autre le 12 tout suivant. Ils ont 

1. rîlDaiI, ingénieur Uo ln iinviiui., et I>,5C0ur, Cb^dB^y ITÇrrre- s^rnrtro iinsi vi goriioé . M-.i..~„, <,4,«„rt»». J.
 8

=io. 

dépôt : 

Messieurs, dit l'avocat, je commence par écarter deux 
préoccupaiious qui ne doivent pas trouver place dans nos es-
prits : la première, c'est le souvenir de l'accident, arrivé à la 
même place et dont vous vous occupiez à une audience récen-
te; il est entièrement dilféreiit de celui-ci ; là, c'était un ai-
guilleur, un chef de gare qui avaient fait partir un train ; ici, 

c'est un mécanicien qui part contrairement aux ordres de la 
gare. La seconde preoccupaiion, c'est la crainte de voir dé-
daigner les leçons données par la justice, par ceux qu'où ac-
cuse d'avoir négligé les avertissements de la Providence. 

Nous serons les premiers à profiler des unes, comme nous 
sommes les premiers à génr'r sur les autres ; un doute sur ce 
point serait à la lois injuste et cruel. 

La cause de l'accident, nous la cherchons pour l'éviter, 
nous la réparons avant de la connaître ; nous la trouverons 
avec vous pour eu assurer la répression. 

Qui est coupable ? Est-ce l'un des deux mécaniciens ? Est-ce 
le garde-d'arrière ou l'aiguilleur? Sont-ce les organisateurs 
du service'? Cherchez et frappez aussi haut que vous le devrez, 
aristocratisez la peine, s'il le faut, mais ne frappez rien, ne 
frappez personne, sinon au delà de l'auteur direct, du moins 
en dehors du service compromis. Elevez le niveau de la res-
ponsabilité, mais ne le déplacez jamais. La passion seqle, fùt-
elle inspirée par le bien, pouriait vous amener à ces entraî-
nements de la conscience. 

Ici, l'auteur direct de l'accident est connu : c'est le chauf-
feur de gare Mathieu. U est parti trop tard, vingt minutes a-
près l'ordre donné, non par mes clients, mais par la gare; 
rien ue l'arrêtait, rien ne l'empêchait d'attendre que le train 
fût passé ; il est parti malgré les conseils de son chauffeur, du 
gardien de nuit, malgré les recommandations habituelles de 
son chef de dépôt; il a franchi un signal rouge, redoublant 
de vitesse et croyant avoir le temps : un signal rouge, ordre 
d'arrêt péremptoire, respecté sous peine de renvoi, seule sé-
curité de tout le service qui doit compter sur ce respect! 

C'est là le langage de la prévention ; Mathieu se défend avec 
énergie. Nous accuse-t-il? Non : il accuse l'aiguilleur, la gar-
de-barrière, les signaux, la voie, tout ce qui est le manie-
ment, tout ce qui n'est pas la traction. 

Si la faute de Mathieu est démontrée, elle est suffisante 
pour l'explication de l'accident, pour la réparation humaine 
du préjudice, pour l'exemple de la répression. 

Mais cette faute est elle exclusive de toute autre ? Voyons ; 
mais n'oublions pas qu'il serait prudent de s'y arrêter et ju- ! 
ridique de s'en contemer. Prudent , car ti le préposé à un j 
service spécial actif apprend de vous qu'il doit compter sur 
une tutelle constante, il perdra le sentiment de sa propre 
responsabilité ; juridique, car si la complicité est le caracière 
ordinaire des volontés perverses, le concours est un carac 
tère antipathique aux faits accidentels. 

Je reconnais cepeudant qu'au dessus du défaut de pru-
dence il peut y avoir le défaut de surveillance. 

Voyons si on peut faire ce reproche au chef de dépôt De-
cour. 

Blâmerait-on le service confié par lui à Malhieu? Impossi-
ble : il a l'aptitudo règlem-niaire. L'article 74 de l'ordon-

nance de 1846, qui exige pour le mécanicien des certificats 
^ de capacité, ne s'applique qu'au mécanicien conducteur

1
 de 

train, et l'ordre de service n° 44 autorise les chauffeurs de 
gare à faire les mouvements de gare. D'ailleurs, ni pour les 
uns, ni pour les autres, il n'y. a ni examens ni formes spé-
ciales de certificats; il y a, ci qui est mieux, l'apprentissage, 
comme nettoyeur d'abord , puis comme chauffeur aide d'un 
mécanicien, puis comme chautfeur de gare. Tous ces appren-
tissages, Mathieu les a faits sans reproche. Da toutes les ap-
titudes, celle qu'on devait lui croire la plus complète, c'était 
l'exactitude, la consigne, le courage, le sang-froid. 

Pour le courage, il s'est montré dig^ie de son origine : c'est 
un ancien sous-officier de l'année; à deux pas de la mort, il 
a renversé sa vapeur et amorti le choc. Renversé et blessé, il 
s'est relevé, il a relevé son chauffeur, et conjuré, par une se-
conde manœuvre inverse, le péril du recul comme il avait di-
minué le perd de l'élan. Il est vrai qu'il a manqué à la préci-
sion des minutes, et en cela il a trompé tomes les prévisions ; 
était-ce donc là uu choix indigne au point d'être coupable? 

Mais, dit-on, d'après l'ordre de %ervico n° 44, le chef de 
dépôt doit être présent au départ et à l'arrivée de tous les 
trains; présent où'? à la gare, où arrivent tous les trains, 
d'où ou lui demande les machines en etal, d'où on lui renvoie 
les machines a visiter? Non, la gare a d'autres chefs ; la 
gare esl à 800 mèires du dépôt. Au départ? Oui, sans 
doute: pour y recevoir, pour y visiter, pour y répa-
rer, pour en envoyer les machines, pour y diriger, pour y 
surveiller les 136 ouvriers qui accomplissent sous ses ordres 
ces travaux techniques el délicats ; pour y obéir à leur chef, 
l'ingénieur du matériel ; pour y accomplir leur mission, la 
mise en état et l'entretien des machines ; pour y engager leur 
responsabilité en répondant devant leurs chefs, devant la jus-
tice el devant leur conscience, de ces organes puissants et 
mystérieux qui irompeni si souvent le geme qui les crée et la 
mam qui les met en œ ivre. Mais, hors du dépôt, une fois en 
mouvement, pour l'heure du départ, pour la marche, pour 
l'arrivée, pour les mouvements de gare, les conducteurs des 
machines échappent à l'auiortté du dépôt, pour tomber sous 
celle du mouvement. 

L ordre de service n° 44 est formel sur tous ces points, el 
spécialement sur les mouvements de gare ; il en est ainsi par 
tout, toujours, sur tous les chemins de fer : le mouvement, l

a 
gare, c'csl la marche, la conduit*, c'est, si vous voulez, le 
postillon ; le matériel, c'est l'écurie, la remise, l'atelier du vé-
térinaire. 

Aux agents du mouvement, on dit : Vous ne dormirez pas, 
vous ne penserez pas, vous serez l'heure, le lieu, la précision' 
incarnée; mais on ne leur donne pas la responsabilité des 

"ageuts matériels de locomotion auxquels ils confient leur vie. 
Ou détruirait la précision de leur action eu exigeant d'eux 
une science hors' de leur portée. 

présence au dépôt et non à la gare ; service de nuit et non 

veillée; ce service se faisait ainsi conformément à la volonté 
du rédacteur des ordres, sans accidents, comme dans tous les 
chemins de fer. Ils ont continué, sans recevoir d'ordre nou-
veiu de leur ch f nouveau. Peuvent-ils êire coupables? 

Un fait : Depuis l'accident, la compag .ie, le ministère, ont 
étudié les moyens d'en conjurer le retour; je dépose un plan 
et un règlement. Qu'a t-on fait? Ou a doublé le personnel. 
Où ? à la traction? au dépôt ? Non. Pas un employé de plus, 
pas de veillée de nuit, rien de changé! A la gare? au mou-
vement? Oui! Ou a supprimé le débranchement, on a multi-
plié les signaux. Au lieu d'un ordre une fois donné par la 
gare, on envoie un homme chercher la machine. 

Cela vous dit que ta faute veuait de Mathieu, qui faisait un 
mouvement de gare, et non de Ribail el de Decour, qui n'ont 
à s'occuper que du matériel. 

Et, maintenant, s'étonuera-t-on que les premiers juges, qui 
ont donné récemment de si grands gages de sévérité, aient re-
laxé mes clients? S'éiotinera-t-ou que j'ose vous demander de 
croire aux affirmations des chefs de la compagnie, lorsque, 
loin de couvrir aveuglément tous leurs employés pour échap-
per à toute répression, ils désignent, au coutraire, avec l'au-
torité de leur expérience connue et de leur responsabilité en-
gagée, la direciiou que doit suivre la justice, elle qui sait que 
le seul moyen de frapper fort, c'est de frapper juste? 

Après cette plaidoirie, l'audience est levée et l'affaire 

esl remise au vendredi 1" février pour la prononciation 
de l'arrêt. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 26 janvier. 

MEURTRE. 

L'accusé Jean-Pierre Thiry, âgé de trente-sept ans, 

ouvrier menuisier, est né à Arion, dans le duché de 

Luxembourg. Il est eu France depuis longtemps et, jus-

qu'ici, il n'avait pas appelé sur lui l'attention de la justice 

française. Aujourd'hui le voilà devant le jury sous le poids 

d'une grave accusation d'un meurtre, accompli dans des 

circonstances qui n'expliquent eu aucune façon le mobile 

qui a pli le pousser à commettrez crime. 

Voici le texte de l'acte d'accusation dressé dans cette 
grave affaire : 

« Le sieur Funck tient à Montmartre, rue de Lévis, un 

café fréquenté par les ouvriers originaires, comme lui, du 

grand-duché de Luxembourg. Jeati-Pierre Thiry y venait 

quelquefois. Il s'y présenta dans la soirée du dimanche, 

23 septembre, et y trouva les nommés Wantz et Grimber-

ger qu'il ne connaissait pas, bien qu'il lut leur compa-

triote. Ces trois individus burent ensemble ; Funck et La-

mare, son beau-frère, partagèrent leurs libations. La soi-

rée se passa sans orage, bien que Thiry ait apostrophé, 

en termes injurieux, la femme Lamare qui aidait à ser-

vir les consommateurs : mais sur les observations du ma-
ri, it avait fait des excuses. 

« A minuit un quart, Funck se disposait à congédier les 

buveurs et à fermer son café, lorsque Thiry exigea, com-

me cou iitiou de sa retraite, une dernière bouteille, suivie 

de petits verres d'eau-de-Vie. Funck lui ayant donné sa-

tisfaction, l'accusé refusa de payer et prétendit que cette 

dépense regardait Funck lui-même. Griinberger se récria 

contre cette prétention, et comme l'accuse persistait dans 

son refus, il coupa court au débat en payant. 

« Il était alors à peu près minuit et demi. Les époux La-

mare sortirent les premiers, Wauiz les suivii, et, derrière 

celui-ci, venaient Gnuiberger et Thiry. Ces deux hommes 

paraissaient calmes, et rien ne faisait supposer que l'un 

d eux, frappé par l'autre^ abait tomber sous un couteau 

homicide, lous deux s'étaient arrêtés près d'un mur 

pour satisfaire uu besoin, quand tout-à-eoup Waniz el les 

eooux Lamare enfendireril Gnuiber er, qu'ils avaient pré-

cédé, d'une quarantaine de pas environ, s'écrier : « Jy 

suis blessé, je suis blessé ! » et, tandis que le malheureux 

se traiuait de leur côté, soutenant de ses mains son ven-

tre dont le sang ruisselait, ils virent Thiry fuyant daus la 

direction opposée. Lamare voulut s'élancer à sa poursuite 

mais sa teinme le retint, de crainte qu'il n'aiu, à. sur lui 

la fureur de l'accusé. Poursuivi ei presqu'aiteiut par 

Waniz, Thiry le til reculer eu se détouriiaut vers lui et 

en lui jetant celte parole merwçiuie; «Arrive donc! » 
Puis il s'éloigna et on lo perdu de vue. 

« Cnmberger fui immédiatement transporté à l'hôpital 

Lanboissière, où il succomba le lendemain, 24, à une iié-

riionitê causée par une blessure qu'il avait reçue dans le 

ventre. L'instrument piquant et f auchant, qui avait lait 

celte blessure, avait aussi atteint la victime; au bras droit 

et à la poitrine, au-dessous de lu clavicule droite ; là aussi 

le fer du meurtrier avait produit de graves desordres. ' 

« Thiry lut arrête le 24 , il avait' passé la journée à 

boire, comme un homme qui veut puiser iaus l'ivresse 

l'oubli de son mme et le courage des dénégations. 

« Il a, eu «$g lento de tromper la justice par des ex-

plications que démentent tous les témoins et la victime 

elle-iiiè.ue, eitietidue dans sou agonie à l'hospice Lan-
boissière. 

« A l'entendre, il aurait été terrassé à sa sortie du café 

derni
er 

se serait 
happé lui-même, u ayant trappe personne, j| 

la tuile pour éviter de nouvelles violences. ' 

« La justice a recueilli de la bouche mourant ' 

berger l'accusation contre laquelle Thiry |„
0
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ment. Grimbergcr a supplié les magistrats d W *\ 

ses dernier» moments l'horreur d'une confronta','^! ■ 

l'homme qui l'enlevait par un crime à sa l'emirm
 1
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- « Je ne veux pas le voir, s'est-il écrié i
6l

% 

est lui qui m'a tué.» Or, il a déchré q
u

'
e
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; nfanis. 

rable ! c 

Thiry prêt à s'élancer sur Lamare qui l'avau i'nj^ 

une parole blessante, et voulant prévenir u
ne Co
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s'était placé au-devant de Thiry qui, d'abord, p
H
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talement repoussé, puis l'avait successivement r
r
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venire, au uras ei a ta poitrine, n est vrai que lest/ h 

n'ont pas vu Thiry menacer Larnare ; mais cette "
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stance s'explique par leur éloignement du li
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berger a reçu le coup mortel. L emploi d'une arrti 

trière, la fureur sauvage avec laquelle celte arrn'
ï
"

:lir, 

dirigée contre les organes essentiels, ne laissent 

doutes sur l'intention qui animait l'accusé à l'égarn^ 

victime, celle de lui donner la mort. Ou asaisi
au ri

es
t 

cile de l'accusé un couteau-poignard, qu'il n'aurait a K'' 

dit-il, que depuis huit jours. » ^'é, 

L'accusé reproduit ce qu'il a déjà dit sur ]'
nt

,
t 

dont il aurait été l'objet, et il fut constater, à ÎW
8

•
io

' .... 

son dire, que le panialon qu'il portait ce jour-là e ?' ' 

chiré au genou. Il prétend que c'est au moment où n s"
1 

renversé que celte déchirure a été faite.
 (

. ré 

M. le président lui fait remarquer qu'il a pu tom^ Leau 
fuyant, et que celte déchirure ne prouve pas suffisarn

r ea

 t
 r

|ra 

son allégation.
 E
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Les témoins de cette scène nocturne ne peuvent 

répéter ce qu'ils ont déjà dit ; ils n'ont pas vu porter T* 
coups de couteau ; ils n'ont entendu que les cris t 

Cnmberger, .et ils ignorent la cause de la brutale aer 
sion commise par Thiry.

 8 e8> 

La femme de la victime est appelée à déposer. E|[
e 

complètement vêtue de noir, j eune et d'une figure ii 

eio 
,iir le 

iitno 

ressante. Elle est tellement émue que M. le 

spP61 

«van' 
brol 

vins' 

- président lia d 
1 autorise a s asseoir pour taire sa déposition

 ou
; j as 

reste, n'a présenté que peu d'intérêt au point de' vued nui 

clarationsde Grimberger. Ce procès-verbal se terrai i 

par cette réponse faite par Grimberger quand on lui"
8

 i 
proposé de lui confronter Thiry : 

« Dispensez- moi de cette confrontation.... Je ne ver 
pas le voir, le misérable ! C'est lui qui me tue... J

a Se
,,

S 

que je n'en reviendrai pas... Ah ! ma pauvre femm-j !
 ffle

! 
pauvres enfanls ! » 

Cette lecture a produit une profonde impressiou dam 
l'audience. 

On eniend quelques témoins à décharge, et M. l'avo-

cat-général Snllard soutient l'accusation qui est combat, 
tue par M" Hamel, avocat. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 
pour délibérer. 

Il rapporte un verdict aftirmatif, avec admission de cir-
constances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Thirv à dix anede
 uom 

travaux forcés. ' i ul 

, ■■■ 

cHRom&UE ; 

PARIS, 26 JANVIER. 

Le Tribunal de simple police, dans son audience à 

25 de ce mois, a condamné le sieur Lemosse, boucher à 

Paris, à 5 fr. d'amende, pour défaut d étiquettes. 

A la môme audience, le sieur Lemasle a soutenu l'op-

position qu'il avait formée à un jagement du 28 décem-

bre, qui l'avait condamné à 15 fr. d'amende et un jourde 

prison, pour vente de viande avec os décharnés; le Tri-

bunal a déchargé le sieur Lemasle de la peine de l'em- j 
prisounement et a maintenu l'amende. 

Le sieur Seguin, boucher, rue Mazagran, 3, qui avait 

également formé opposition à un jugement du 28 décem-

bre, qui l'avait condamné à 15 fr. d amende et trois jop 

de prison, pour vente avec os décharnés, a été déboulé 

de son opposition, et le Tribunal a ordonué que le juge-

ment serait exécuté selon sa forme et teneur. 

— M°" la comtesse de N..., au nom et comme tutrice 

de sa tille mineure, a porté contre le sieur Montazio, con-

nu aussi à Paris sous le nom d Edouard Mayer, une 

plainte en diffamation et publication d'une fausse nou-
velle par la voie de la presse. 

M
me

 la comtesse de N..., représentée par M* Prevot, 

avoué, à l'audience du Tribunal correctionnel, 6
e
 cham-

bre, présidée par M. Dubarle, a pris des conclusions qui 

ont fait connaître que les délits reprochés au sieur Mon-

tazio résulteraient de l'insertion d'un anicle publié dans 

le numéro du 29 novembre 1855 de la Gazette off ' 

Be 

\ 
tri 
m 

de Milan, dont le sieur Montazio est ie correspondant à 

Par s; elle a conclu à l'insertion du jugement à intervenir 

pour lous dommages-intérêts. 

Le sieur Montazio ne s'est pas présenté à l'audience, e! 

défaut a été douné contre lui. 

M
a
 Paillard de Villeneuve a soutenu la plainte, et le 

tribunal, couformément aux conclusions du ministère 

public, a statué eu ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des débals que Montazio, sous J* 
nom d'Edouard Mayer, a fait insérer dans la GtizeM

 e
" , 

eiellede Milan da ï9 novembre 1835, uu article dans lequ* 
il est question de la comtesse de N... et de sa fil le, représen-
tée comme ayant été l'objet d'un attentai, 

« Attendu que ce fan ne constitue pas le délit de difla"
18

' 
tiou, mais qu'il constitue le délit de publication do '

âUS5 

nouvelle l de mauvaise foi ; , , 

« Le Tribunal, par application des articles 15 du decr* 
du 17 février mt el ïd de lu loi du 26 mai 1819,

 co
"

é
.*'

 3 
Montazio, dit Mayer, u une année de prison el 1,01)0 Iran 
d'amende ; 

« Statuant sur les conclusions de la partie civile,
 orJo

.'
1

'
1
j. 

que lo présent jugement sera inséré dans six journaux ci 

sis par la partie pla>gnanle et aux frais de Montazio; l»° 
damne, en ouuo, aux dépens. » 

— Simon Beaubert, vieux maçon do la II mte-Vi
enn

^ 

a souveut besoin de protection dans les luîtes qu d
 8 

tient contre la dive bouteille. Ces luttes, loin clo if' 

douter, il les provoque, et, à cet effet, il s'est loge "
B 

cy, patrie des grands tonneaux et des larges futaille»-

Le 7 de ce mois, à huit heures du soir, on garçon 

chand de vin lo rencontrait daus la rue de Mâoon en , 
lutte, c'est-à -dire comme il était la veille et l'avaut-vefJ 

seulement, chose qui lui est peu habituelle, il Pf
 ia

 et 

seau à la main, tournait le dos aux marchands de * ,
e 

so dirigeait vers la rivière. Uu garçon marchand de ^ 

rencouire, et croyant qu'il se 'trompait : « Où aile ^ ^ 

doue, bu dit-il, père Simon, vous prenez uu di _ i 
cliemiii :' — Je vus chercher de l'eau à la rivierev JV

teJ 
Simon, je veux prendre uu bain de pieds ce soir.

 wl)S 
attention, il fuit bien noir cette nuit; si le pied

 v
Ç

Datl 

manquer, ^ous tomberiez dans ce que vous n aun ^
t 

l'es. — Farceur ! réplique Simon, la preuve que ^ 

solide sur mes jambes, c'est que j'irai boire un uni 
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remontant u" mp, 8(, séparent et Simon descend 

. fifc ̂ JSSS& de vin le suit de l'œil, 
I S inc Lo

r
B"Ke tours et de détours, s'engager 

K* un°
a

f; ruelle do tonneaux amoncelés les uns 

S ""'"w diïa aître. Graduant, que dans l'état 

Kilrt*.el. 7*ïï. Simon ne se lliuftt choir dans 

le 

111 11 «e trouvait, Simon ne 
oU marchand de vin descend a 
28rÇ°n "-u ^rouvrir accroupi entre les deux 

»at choir dans 

son tour, le 

e découvrir accroupi 

Ëé * fi "î l i,r.iu8 rapprochées du bord de l'eau; quel-

** V*Julaï dans le seau, mais ce n'était pas de 
Rbose c»"' 81;

 n n
>
y BV

ait pas à se tromper. Lt vite 

l : àlaC»Sand de vin remonte la berge, rencontre 

h ^
n f.nd! de vin en gros, et lous trois rçdescen-

: ■Vha*?1 t sfmoD toujours accroupi, regardant tou-

f'^, irtineil tombant dans le seau presque plein. 

rtJe fi 'e . vous là, malheureux? lui dit-on. - liens, 

N~ messieurs, 
répond Simon, ça va bien? — Com-

Du vin, 

grogne 

vous 

El 

d le viïî coule encore dans votre seau ? 

es
t que ie me serai trompé. 

ce * i osez voler du vin sur le port 
•* ■ P'pst de l'eau que je suis venu chercher. 

< tojoierquand 

* k - c'est que j 

lépond tranquil-

voiis alez voir que c'est bien de l'eau 

• klôVeUXi' de sa déclaration, Simon veut prendre son 

' >' 9 PP pter le contenu dans la livière, mais on I ar-

d e" J
 conduit tout droit cluz le commissaire de po-

en 

eut 

9»t 

w elon 'Amélie vin contenue dans le seau ayant été 

>i 19 qTfut constaté qu'il y en avait huit litres 
ei° traduit devant le Tribunal correcuonnel, sous 

fol 
a persisté à vouloir changer son vin 

' au Ssa tentative n'a pas réussi. Le Tribunal . 
|>n eau, <«0 ^ |e voi d'une marchandise exposée en 

,clr,ir%ônVéràTa "foi publique, uu fait lies grave, et 

VE® î'fnnclusidns du minisière public, il a condamné 

^Sô'x «nnées de prison 
s . n on 

i commissaire de police de La Chapelle vien t d' 

**.. i ^nstater un fait assez singulier. Ge magis 

être 

gistrat 

té informé par un propriétaire de la rue de Cha-

un locataire, qui demeurait dans la maison depuis 

ppe
lé a constater un 

b'rol 'lu ' 
Lngt ans, gur' (eg ljeijx el Ht ouvrir , a p0rle "ag,, de 

avait disparu depuis deux mois en emportant 

s °' e ' -r «në "locataire n'avait pas laissé quelque indice 
,aSSU ., je mettre sur sa trace. Il ne fut pas plutôt entré 

d* q '".teloïemeiit, qu'il aperçut l'hom ne qu'il cherchait 

rii dans son lit dans l'attitude d'une personne pion-

? dans le sommeil. Gomme l'air de la pièce n'était nul-

fmcnl vicié et qne l'odorat le plus délicat n'aurait pu sai-
le ; la moindre exhalaison cadavérique, on aurait été 
1 f or té à croire que le locataire dormait en effet, si, en s'ap-

rochant, on ne s'était assuré aussitôt qu'il avait cessé de 
s || iree i que sa mort remontait à deux mois. Voici main-
! lenant les particularités qu'on a remarquées : le visage 

' eiait recouvert par une légère couche de moisissure blan 

flie qui formait une sorte de masque sous lequel les orbi 
1 [u étaient vides ; tout le reste du corps se trouvait 

quelque sorte momitié, la peau était desséchée sur les os 

et offrait l'aspect du parchemin ; l'état de conservation 

était tel que lo corps n'exhalait aucune odeur, et c'est 

cette circonstance qui a empêché les voisins de s'aperce-

voir qu'ils demeuraient depuis deux mois à côté d'un ca-

davre. On ne sait comment expliquer cette conservation 

le locataire trouvé dans cet état était un ouvrier ébéniste, 

nommé Victor-Norbert Constantin, âgé de cinquante ans, 

qui se livrait assez souvent aux excès de boissons alcooli-

ses. Avant sa disparition, il avait annoncé à ses voisins 

ijo'il irait à l'hôpital pour se faire traiter d'un malaise 

qu'il éprouvait à la suite d'une ihute qu'il avait faite, et 

i on croyait qu'il s'y était rendu eu tftét. 

— Deux éclusiers du canal Saint-Martiu, les^ sieurs 

Bernard et Boulellier, ont retiré, avant-hier, vers cinq 

va-

at-

tire 

cir-

en 

heures du soir, du bassin do l'écluse, à la hauteur du 

198 du quai do Jemmapes, le cadavre d'un homme 

d'une quarantaine d'années, d'une taille de 1 mèire 70 

centimètres, paraissant avoir séjourné une quinzaine de 

ours dans l'eau. Cet homme était vêtu d'un pantalon de 

velours et d'une blouse, et il était chaussé de sabots; il 

n'avait aucun papier sur lui , et comme il était inconnu 

dans les environs, son cadavre a été transporté à la 

Morgue. 

— Los promeneurs ont été mis en alerte avant-hier, 

vers onze heures du matin, dans le bois de Boulogne, par 

la délonalion d'une arme à feu. Non loin de la Muette et 

en pénétrant dans un fourré, ils ont trouvé étendu sur le 

sol et baigne dans son sang un homme d'un quarantaine 

d'années, proprement vêtu, qui venait de se faire sauter 

la cervelle. Il tenait encore à la main le pistolet avec le-

quel il s'était donné la mort. Le commissaire de police de 

Passy a fait transporter le cadavre à la Morgue de Paris. 

— On a encore eu à constater hier la mort d'une per-

sonne causée par le feu, rue de la Muette, faubourg Saiirt-

Anloine. La veuve L..., âgée de soixanle-dix-sept ans, 

presque impotente, se trouvait près d'un réchaud allumé; 

le feu se communiqua à son insu à ses vêlements, et en 

quelques minutes elle eut toute la partie inférieure du 

corps à moitié carbonisée. Lorsque sa fille rentra , après 

un quart d'heure d'absence, elle la trouva dans un étal 

déplorable. Api ès avoir éteint l'incendie qui la dévorait, 

elle lui prodigua les secours les plus empressés, mais 

sans succès. La situation de la veuve L... était telle, 

qu'elle a succombé au bout de quelques instants. 

DEPARTEMENTS. 

CÔTES-DO -NORD (Dinan). —Malgré les services incontes-

tables qu'elle rend, malgré son dévouaient en toutes cir-

constances, il est, dans nos campagnes bretonnes, des 

cantons où la gendarmerie est en butte à un esprit de 

fronde déplorable. 
C'est dans les foires surtout, quand les cerveaux sont 

échauffés par le gros cidre du terroir, que nos paysans 

deviennent narquois, tapageurs, insolent* envers les agents 

de la force pubhque. Chaque gendarme, en ces occasions, 

n'aurait pa» trop do toute la placidité du bon Socrate ; 

malheureusement, la patience du philosophe athénien 

n'est pas donnée à tout le monde, il s'en faut. 

Le 5 décembre dernier, jour de la foire de Cuenroc, le 

cabaret du sieur Colombel, au même lieu, était rempli de 

buveurs. Un entre autres, le sieur Alexandre Sablé, cou-

vreur, paraissait très animé, ce qui faisait craindre une 

rixe aux maîtres de l'auberge, qui prièrent le brigadier 

David, chef de la gendarmerie de Saiiil-Jouan-de-l'lsIe, 

d'intervenir pour faire cesser une discussion trop bruyan-

te. Les avis de ce chef lurent on ne peut plus mal ac-

cueillis par Sablé. Le brigadier David, après avoir vaine-

ment engagé à plusieurs reprises le perturbateur à quitter 

le cabaret, voyant qu'il n'en recevait que de mauvais 

propos, le poussa vivement hors de la maison. Mais le 

chapeau et la canne de Sablé étaient restés dans la rusti-

que hôtellerie, et celui-ci rentra bientôt pour les repren-

dre. Or, une fois rentré, notre homme ne voulait plus 

sortir, et une lutte nouvelle s'engagea entre lui et le bri-

gadier, lutte dans laquelle le représentant de l'autorité eut 

ses aiguillettes arrachées, Sablé sa blouse déchirée et le 

verre de sa montre brisé. Furieux, Sablé s'écria : « Ma 

blouse m'a coûté 14 fr., vous me l'avez déchirée, vous 

me la paierez ; si ce n'est pas aujourd'hui, ce sera plus 

tard. » Une agitation très vive succéda à cette lutte parmi 

les paysans, et l'on vit tout-à-coup legarçon de ferme Pro-

dhonime, individu fort inoffensif d'habitude, et qui fait à 

l'au jieuce la plus pileuse initie, on vit Prodhomme, sous 

l'impression des paro'es amères de Sablé, tomber par 

derrière, à coups de bâton, sur la gendarme Olive, tandis 

qu • le gendarme Boixière, de son côté, recevait au visage 

un violent coup de poing. Ces voies de laits parurent si 

graves que deux voix émues s'écrièrent : ■< On tue les 

gendarmes ! » 
Un peu plus tard, un pavé, lancé du cimetière avec 

une force extrême, étendait le brigadier David sans mou-

vement sur le chemin. Cette pierre, l'atteignant derrière 

la tête, avait fendu son chapeau. Lo brave militaire, ayant 

repris ses sens, et craignant que l'on ne fit un mauvais 

parti à ses camarades, courut à leur secours ; mais alors 

la plupart des tapageurs avaient pris la fuite, et Prodhom-

me, qui s'était blotti sous un fumier après son coup de 

l àtoii au gendarme Olive, avait été découvert et arrêté. 

On conçoit qu'un toi drame avait dû faire sensation 

dans le canton de Saint- Jouan. La population, comme 

toujours, s'est, divisée en deux camps, el du camp de Sa-

blé sont parties des lettres anonymes menaçant de mort la 

gendarmerie; c'est à coups de fusil qu'on se vengera, 

dil-ou dans ces lettres. 
Eu présence de pareils faits, la justice avait un devoir 

rigoureux à remplir, le respect de l'ordre étant la pre-

mière cotid'lioti de toute société. Bien que le principal 

accusé n'ait encore subi aucune condamnation et qu'il soit 

porteur de bons certificats de personnes honorables, le 

ministère public, vu la gravité des circonstances du délit, 

a cru devoir demander contre lui le maximum de la pei-

ne, deux années de détention. Après avoir écoulé avec 

une scrupuleuse atlcniion les dépositions de seize ou 

dix-huit témoins, lant à charge qu'à décharge, ainsi que 

l'accusation et les moyens do la défense, le Tribunal a 

condamné Sablé à treize mois d'emprisonnement; le gar-

çon de ferme Prodhomme à deux mois de la même peine. 

fiente, du môme auteur, le suivra de près ; cet ouvrage, 

entièrement épuisé, sera mis en relation avec la nouvelle 

Loi sur la Transcription, el sera augmenté de la jurispru-

dence intervenue depuis l'année I84.r». 

Nous recevons la lettre suivante : 

Monsieur le rédacteur, . 
' Dans votre article du 20 janvier, vous avez rendu compte 

du procès Magnait:'. 
La pluidoir.e dé M" Lachaud, avocat de M. Magnant ti : s, dé-

clare qu'une somme de 1,500 francs, remise à MM. Mathieu et 

FaUveau pour une opération de bourse, a été perdue. 
« Il csi possible, dit M" Lachaud, que cette somme ait été 

perdue, mais la confiance de M. Magnant a été déçue, el il n'y 

a pas, dan^cetle opération un acte Ue prodigalité. » 
Ce fait peut cire mal interprété et porter atteinte à la con-

sidération de M Malhieu. 
Je déclare n'avoir jamais, pour une opération de bourse, 

déposé ehrz M. Mathieu 1 ,500 francs. J'ai chargé l'associé de 
M. Mathieu défaire une opération de Bourse, limitant ma 

perte ou mou gain à 5U0 francs. J'ai perdu cette somme, M. 
Mathieu l'a remboursée et j'ai couvert M. Mathieu de ses avan-

ces. Voilà la vérité. 
Je vous prie, M. le rédacteur, de vouloir bien insérer la 

présente rectification en réponse à voire article du 20 cou-

rant. 
Agréez, Monsieur le réJadteur , l'expression de mes senti-

ments respectueux. 
Anatole MAGNANT, 

12, Boulevard des Italiens. 

Le Commentaire du titre des Privilèges et Hypothèques, 

parvenu à sa cinquième édition, publiée en juillet 1854, 

et dont plus do 15,000 exemplaires ont été imprimés, fut 

le début du jurisconsulte dont les autres Commentaires 

sur le Gode civil ont. acquis une non moins grande auto-

rité devant nos Tribunaux ; il appartenait à M. Trop 

long de compléter l'ensemble du régime hypothécaire en 

commentant la nouvelle loi du 23 mars dernier sur la 

Transcription des Hypothèques ; ce volume demandé et 

attendu impatiemment paraîtra enfin dans quelques se-

maines. 
Cad iiouveïïe édition du Commentaire du Titre de la 

Bourse de Pari» du 26 Janvier I *!»«• 

O/O j "Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

Au comptant, D" o. 
Fin courant, — 

68 90.— Hausse 
OU 15.— Hausse 

91 60.— Hausso 
91 90.— Baisse 

45 c. 
50 o. 

60 c. 
10 c. 

AU COMPTAS!. 

0p0 j. 22 juin.... 68 93 
Dito, l"Emp. 185b. 69 — 
Duo, 2" Emp. 1853. 69 70 
4 0|0 j. 22 sept.. . 
4 1|2 1825 
4 1|2 1852 94 60 

FONDS DE LA VILLB, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . 
— 50 millions.. 
— 60 millions. . 

Bente de la Ville. . 

1025 — 

4048 — 
397 50 

Dito,!" Emp, 1855 
Duo, 2» Emp. 1855. 95 03 
Act. de la Banque.. 3250 — 
Crédit foncier , 580 — 
Crédit mobilier 1445 — 
Comptoir national.. 630 — | 

FONDS ETRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.).. — 
Piémont, 1850 86 

— Obi. 1853 — 
Rome, 5 0|0. ...... 84 
Turquie, Emp.1854. — 

9i — j Obligat. delaSeine.. — — -
Caisse hypothécaire 
PalaisdelTudu'sirie. 70 — 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS. DIVERSES. 

II.-Fouru. de Mono.. — — 
ftliues de la Loire... — -— 
Tissus de lin Maberl. , 

Lin Cohin — — 
Omnibus (n. act.).. 855 — 
Docks Napoléon ... 185 23 

A TERME. 

3 0[0 
3 0|0 (Emprunt) 
4 1 ]2 0|0 
4 Ii2 0p0 (Emprunt)... 

1" 
Cours . 

19 40 

95 — 

Plus 
haut. 

69 50 

93 -

Plus 
bas. 

69 10 

94 90 

D" 
Cours . 

69 1» 

94 90 

CHEMINS DE FER OOXKS AU PAR.QUKT. 

Paris à Orléans. .. . 1200 — | Montluçon àMoulins. — — 
Nord 897 50 | Bordeaux à la Teste. 630 — 
Est 920 —1 St-RambertàGrenob. 527 50 
Paris à Lyon 1177 50 j Ardennes —- —; 
Lyon à la Méditerr.. 1325 — | Graissessar.à Itéstiors. 463 — 
Lyon à Genève 705 — | Paris à Sceaux — — 
Ouest 798 75 j Autrichiens 815 ~ 
Midi 705 — | Sarde, Victor-Emm. 522 50 

Grand-Central 600 — | Central -Suisse 

Les Codes français expliqués par M. Rogron ne renfer-
ma nt pas seulement des commentaires d'une rare lucidité 
sur chacun de leurs articles, ils forment surtout un RÉPER-

TOIRE où tous les arrêts-principes delà Cour de cassation 
sont reproduits et viennent compléter les explications données 
par l'auteur. C'est une grande économie de temps pour les ju-
risconsultes, uu avantage précieux pour les personnes qui 
veulent être éclairées sur la valeur de prétentions plus ou 
moins bieu fondées, et qui permet à celui qui doit soutenir un 
procès de connaître à l'avance la décision de la Cour souve-
raine dans une affaire semblable. Tous les négociants de-
vraient posséder ce livre précieux, et au moins le Code de 

Commerce. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Tous les soirs, à sept 
heures, Marianne ou la Vivandière de la 32' demi-brigide, 
dont le succès retarde l'apparition de la Heine Margot, dra-

me de MM. Alex. Dumas et Maquet. 

— ROBERT -BOUDIN. — Aujourd'hui dimanche, séance ex-
traordinaire à deux heures, sans préjudice de celle du soir. 

— BALS DE L'OrÉRA. — Depuis dix ans, on n'avait vu de bal 

de l'Opéra le jeudi gras ; 1856 rétablit le célèbre bal du jeudi. 
Le carnaval si court cette année indiquait à M. Strauss cette 

innovation." 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCES DIS CRIÉES, 

PROPRIÉTÉS 
Elude 

0(, 

m-

qo! 

"fl-

m 
■lit 

à 

air 

18-

sse 

ret 

mi) 
ucs 

RUE DU 

FAUB. ST-MARTIN 

de ffle I>ADKX, avoué à Paris, rue Sainte-

Aune, 25. 
Vente sur licitatiou, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le. samedi 16 février 

WS6, 
D'une grande PROPRIÉTÉ avec bâtiments, 

hangars, jardins et dépendances, sises à Paris, 

me du Faubourg-Saint Martin, 235.-
Contenance : euviron 1 ,500 mètres. 

Mise à prix: 50,1)00 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
'"Audit IIe iliiEX, avoué poursuivant ; 

.2° A M« Labbé, avoué, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, (j ; 

S" A M* Berge, notaire, rue Saint-Martin, 333. 
(5346) 

CHAMBRES Eî ÉTUDES DE NOTAIRES, 

mm FERME m BEALCE 
Etude de 1P iilBOUV, avoué à Etampes. 

u. , e sur baisse de mise à prix, en l'étude de 
Jacob, notaire à Angerville (Seiue-et-Oise), sta-

nuu du eheniiu de fer d'Orléans, le dimanche 10 

mm 1836, 
' u 'unu grande FKBME en Beauce, k Quatre 
fus, commune d'Autruy (Loiret), à 4 kilomètres 

" Angerville. 220 hectares de ferre d' un seul te-
Les vendeurs exploitent 50 hectares, le sur 

jg*' esl affermé 5,5110 fr. nets d'impôts. Belle 

„, Mise à prix 
s adresser: 
a Eiaui 

vai.i . 

ministère de HP liAVCCA 'JT, notaire à Paris et 
en son étude, sise quai de la Touruelle, 37, le 

lundi 4 février 1856, à midi, 
D'un FOSIIK de commerce de FABRI-

CANT BE GATEAUX dits Bak Ali, exploité 
à la Cbapelle-Saint-Denis, rue de la Charbon 

nière, 40. 
DÉSIGNATION : 

Il consiste dans : 1° les pratique, clientèle el 
achalandage y attachés ; 2° le matériel et les ob-
éis mobiliers servirai à l'exploitation dudil cohi-
ncice et détaillés en un état annexé au cahier 

d'enchères ; 3° et le droit à la location des lieux 

où s'exploiie ledit commerce. 
Cette location existe jusqu'au 1" avril 1864, 

moyennant un loyer annuel de 2,200 fr. sur lequel 

est payé six mois d'avance. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

Cette mise à prix pourra être baissée. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M. Henrionnet, syndic de la faillite, demeu-

rant à Paris, rue Cadet, 13 ; 
A BP lAVOCAï, notaire, quai de la Tour-

uelle, 37. ; • (5342) 

d'impôts. 

100,000 fr. 

pes, k M' CilBORY, avoué poursui 

~ Et à M e iir.:-uil, avoué; 
4 Angerville, à W Jacob, notaire. (5335) 

Ventes mobilières. 

e "i« 

DEGATEAIIX 
lf(lïr?J?*r adjudication, après faillue, en vertu 

oraoimatice du juge commissaire, par le 

1 firmi A1WC BE EA CAISSE k>t&H 
Ali 1 1U .\3 HALLES ET MARCHÉS 

Le mercredi 30 janvier 1856, et jours suivants 
s'il y a lieu, il sera procédé par M. B1EEAIJB, 

syndic des agents de change de Paris, à la Bourse 
de Paris, à la vente de ACTIONS au por-
teur de la Caisse des Halles et Marchés, au capital 
do 100 fr. chaque action, eu exécution d'un juge-
ment du Tribunal de commerce de Paris du 18 
écembre 1855, rendu à la requête de M. Main-

bourg contre M. de Ctissan. (5349) 

mines, assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, 
etc. 31, place de la Bourse, a Paris. 7 fr-. par an; 
départements, 8 fr. (Envoyer un mandat de poste). 

(14863)* 

à 1 fr. 30 c, potage, 3 plats, des-
sert, demi-bouteille, pain à discré-

tion. Cour des Fon aines, 4, Palais-Royal. (14931)* 

POMMADE DOCTEUR DDHIYTRES 
pour prévenir le grisonnement des cheveux, arrê-
ter leur chute, les fortifier, les embellir, prépa-
rée à la violette, à la rose, au jasmiu. — Le pot : 
3 fr. — Pharmacie Laroze, rué Neuve-Jes-Petits-
Champs, 26, à Paris. (14965). 

ÉTABLISSEMENT DE FABRICATION 

DE PONTES MALLÉABLES 
Etude de 1P BKNOIST, avoué à Paris, rue 

Saint-Antoine, 110. 
Vente sur licitatiou, après décès, en l'étude et 

par le ministère de 1P LAMBERT, notaire à 
Paris, le lundi 11 février 1856, à midi précis, 

D'un ÉTABLI MME MENT BE FABRI-

CATION BE FONTE* MALLÉABLES 

exploité à Paris, rue de Ménilinontaul, 22, sous la 

raison sociale Dalifol et Barré. 
Lu vente comprend l'achalandage, le mobilier 

industriel et lo droii au bail des lieux jusqu'au 1 

avril 1869, m .yeni,âul 4,000 fr. 
M iso a prix : 40,000 fr. 

L'adjudicataire pren ira, en outre, les marchan-

dises a prix de inclure. 
S'adresser: 
1° A SS e BENOIST, avoué poursuivant; 
2° A M' Oscar Moreau, avoué à Pans, rue Laf 

litte, 7 ; 
3" A »t° LAMBEttT, notaire à Paris, place 

de l'Êcole-de-Medeciué, 17 ; 

4° El sur les lieux, rue do Ménilinonianl 
(5314) 

ÉTUDE D'AVOUÉ A CÉDER 
Produit 

dans 

le Nord 

: 6,000 à 7,000 fr. 
Prix : 22,000 fr. 

S'adresser au bureau du journal. (5341)* 

SOUS-COMPTOIR 
DFS 

CHEMINS DE FER 

MM. les actionnaires sont prévenus que, con-
formément à la décision du conseil d'adminis-
tration du 16 courant, l'assemblée! générale et ex-
traordinaire aura lieu le 27 février prochain, à 
quatre heures de l'après-midi, au siège de la so-
ciété, rue Bergère, 14, à Paris. (15014) 

]l|4 à qui nous n'enlèverons pas les 
D II* TACHES DE ROUSSEUR , masques ou 

suites de couches avec notre EAU PARISIENNE. ADÉE 

et C", rue deRivo'i, 37, à Paris. (AIT.) Dépôts dans 
les départements et à l'étranger. (15010)* 

CIGARETTES IODÉES 

IE 

SOCIÉTÉ SCHOLPiELD- ET C 
Les actionnaires de la Société Mcliulolieitl 

et C", pour la fabrication des compteurs a gw; 
sont convoqués en assemblée générale pour le sa-
medi 1" mars prochain, à 8 heures du soir, au 
siège social, rue Pétrelle, 15, à Paris. 

Aux termes de l'article 19 des statuts, les ac-
tions doivent être déposées trois jours' d'avance 
entre les mains du gérant, qui en doimr-ra lécé 
pissé. (15013) 

22. 

en prose 

ou U:t 1 IltL sur \o 

par C. Pîisaussoy de Cham 
Deutu,libr.,Pal.-Huya 

c.y. A Pans, < 

al.d'Orlésns,13.Pnx; 
(15013)' 

h z 
0c 

GAZE l' TE DESCI!EHi\S DE FER 
COURS GENERAL UES AUlOiNS, par JACQ0ÉS 
WBSSQNj paraissant tous les jeudis, indiquant 
les paiements d'intérêts, dividendes, le compie-
reiiilu, les .recettes des chemins dis for, canaux, 

dq (Traité des) d'urine occasion-
nées par les rétrécissements de 

l'nrètre.Traitem* curatil et préserv. de ces affections 
constaté par 30 ans de pratique et de succès; par le Dr 

Dubouchèt,10e édit. 5ei0f. de! à 4 h. r.Taithout,16 
(14893/ 

i1 A II I HCTU 111? Pour 'a toilette des che 
LAL LlùllllALL veux, les embellir et em-
pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan 

chitirettt; son action vivifiante et réparatrice 
conserve au cuir chevelu son élasticité normale, 
prévient et calme les démangeaisons de la tête, en-
lève les pellicules grasses ou farineuses. Prix du 
flacon, 3 fr.; les six Bacons, 15 fr. — I.-P. Laroze, 

pharmacien, rue iNeuve des Petits-Champs, 23. 
(1496 4L 

LE PROCEDE Jes FRERES MON 
pour guérir Teigne, Dartre, Eczéma, Pellicules 

etc., fut invente en 18(:0par M. yVia/iorij'eune,beau 
père de M. Faconsin, seul possesseur de sa méihudt 
ei son seul successr depuis 1833 aux nos p. de Paris, 
iïoiw -'i, Dieppe, Etbnif, Rkeims, Orléans, etc. Les 
uii^a ;ies les plus invétérées ne peuvent rés sler au 
irait, ment de M. Facimsin. Cousùlu les lundis* 

samedis, de 2 à 4 h.', r. Saint-Antoine, 200, a-Paris. 
(14976), 

POMMADE N°3DEM .YAC0JISIS 
UiWifK coule la chute des cheveux, pellicules, eic 

Les lundis et samedis, de 2 a 4 h,,r. St-Anloiiie,200 
(14969)* 

et lODOMÈTKE 

CHAitTItOULE, 

pour la guerison INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublanc aîné, 221, r. 
du Temple, à Paris, etdans les princ. ph. de France. 

(14726/ 

«ftuumement d» «oamïclla 

peur mm fmp-vnéiâumnt, 

ORFÈVRERIE CKRISTOFLE 
UHNTÉI n mil 

far lu prmééU «Kfr»«M«ifau. 

MAISON DE VENTE. 
■~ mu n «n, 

ii om min, WIHHUO, 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Iijiiitiu gêtiiitiiti 

m LA IABBIQUB C. ÇHlICTOrU fT tj». 

(12429) 

'ÛROCLYSE 
pourlavernenlset 
inject.jr-t continu 
fonctionne- d'une 
seule main sans 

aeMa^lsoaA^ïÏT^^ 

. : ' (1174G> 

exige m 

ni cubibe — pour arrêter en i 
jours les .IHLAI ) II:S SF.xsuELi.es, 
PERTES, REI.ACIIEMENS, prenez 
i'excell. sirop au citrate de fer 
deCllABLË, med -pli.,r.Vivienie1 

— 'M. t'1.5 f. -Ouerisuns rapides.— 
Consultai, au I"', et corr. Envois en remti.— OÉI'UUATH 

au aa/tu, dartres, virus, b f. Fl. Bien décrire sa maladie. 

PLUS DE 

COPAHU 

(1 iSolj 

Etibrmirie iie €hartes MSEXGUA rue des W.arais-igmInt-Giermai.n. 

le] 
uu 
et 
lé 

MISE EN VENTE, LE 29 FÉVRIER, 

DU COMMENTAIRE DE LA LOI DU 23 31A il S 1 855 SUR LA 

ANSC 
p.. M , Formant le tome V et le complément tics l'iu VILMIGEH ET MÏPOTIIÈOVES. 

■ le Pre«mer président TBOPLONG. — Un volume in - octavo, prix , 9 francs. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 JANVIER <856 

Henri PLONt propriétaire des exemplaires DU REPERTOIRE GÉK AL DU JOURNAL DU PALAIS, éditeur DES OUVRAGES DE MM. Bosnie* DEMANTB, DU CAUROY, DOPIN, DORAHTON, FAUSTIK-HELU, MACAREL, ORTOLAN, PARDKSSOS, PEI. 

RUE UABANCIÊHE, », PARIS, 

LES CODES FRANÇAIS EXPLIQUES 
Les Codrs français expliqués par leurs motifs, par des exemples et par la jurisprudence, AVI.C 

LA SOLUTION , sois CHAQUE ARTICLE , des difficultés, ainsi que des principales questions que 

pré ente le texte, la définition des termes de droit et la reproduction des motifs do tous les 

arrets principes, suivis de Formulaires ; ouvrage destiné aux personnes chargées d'appli 

quor les lois, et à toutes celles qui, désirant les connaître, n'ont pu en faire une étude spéciale. 

h édition. 2 énormes volumes in-&° formant la matière de 
plus de 20 volumes, corrigée et augmentée 

CIPES rendus jusqu'à ce jour. — Prix : 35 fr. 

Secrétaire général du Parquet de celte Cour, membre de lalu'*
1

'
0
» 

(les ARRÊTS-ffROJ-

XiES MÊMES, GBAED FORMAT Iltf-18, SE VENDENT BÉPA^ÉrflSHTT 
Gode Napoléon expliqué, 15' édition,

 û
2 énormes 

volumes grand in-18, contenant 3450 pages 15(r. 

Code de procédure civi le expliqué. 9
E édition 9 

énormes vol. grand in-1 8^ contenant 2500 pages. . 1 5 fr . 

Gode de commerce expliqué. 8
e
 édition, 1 volume 

grand in-1 8, contenant 1440 pages 10fr. 

*** 
Godes d'instruction criminelle et pénal ex

p
ij

q
 ï 

d'après les modifications introduites. /t
e
éd. 2 vol ; ,

g 

Godes forestier, de la pêche et de la 
expliqués 1 vol. grand in-1 8 

Gode de la chasse .seul. 1 vol grand in-1 8. 

chas 

Code politique français de 1 788 à 1 848. 1 vol, 
BUE 

D'ENGHIEN, 

• 48. M. FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

SMJL, j 'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE, 

L* malsoa de H. de FOY, don* sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1» de l'Europe. parce que c'est moi, DE FOY , qui 

SUCCURSALES : Angleterre , 

ai 

k J^™^»

 d

'

eït

P

érience

» d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'Us peuvent, par la médiation de », 
^L. »

z

 f

UX

' l
ro

.
uve

^
 à raarier

. instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , en dedans 
dansi les n̂ wi»»-

 X

 *

 haute

 "«blesse? la magistrature, l'épee, la diplomatie, les charges en titre, ta finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations, p Ummmstère enveloppe le no 
se ■ "de 'Fiw" al^Mp™' t

C0Iîime

 "
dans 1

C^^^
a

"
e

«
s

"- -"
Un

 appartement vaste "permet de ne jamais 
m^w i ux accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes 

Avis. 

relevée, innovée et fait SANCTIONNER. """"I. 

Belgique, Allemagne, Vitu 

<|e FoV^ 

rencontrer, et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion — Comme 

la FRANCE, I'ANGLETERRE , la BELGIQUE, .'ALLEMAGNE et les ETATS-UNIS. Par le' 

I»» pnMleatlon Eégale des Aelei de Boelété eet obligatoire dans la CrAXHOTB OHS TaiBCnVAUX, ES DS^IT et le JOUaXAl, «É'VÊRAE g»' AFFICHES. 

f 
h 

ne 

0 

no 

Etude de M« L. CHAUVELOT, avoué 
près la Cour impériale de Paris 

rue Neuve-des-Petits-bhamps, is! 
D'un arrêt infirniatif de la se-

conde chambre rte la Cour impé-
riale de Parfs, en dale du quinze 
janviermi! huit cent cinquante-six 
enregistré et «aminé à avoué et à 
domicile , rendu contradieloire-
ment entre la dame Françoise-
Luoe PERNELLE; épouse du sieur 
Uéroeut-Firmin Garnier, demeu-
rant ci-devanl il Mer (Loir-et-Cher) 
el actuellement a Blols, rue de« 
Juifs, 8, 

rFiwipn* 9i
r
lr

, Clément.-- Krmw 
GARNIER, arlis-le pendre, demeu-
rant à Paris, rue de l'Est, 7 ; 

, 11 ap ert que, su" la demande de 
ladite daine, la séparation de corps 
et de biens a été prononcée entre 
les époux. 

Pour extrait conforme : 

L. CHAUVELOT. (15012) 

Etude de M" CA1.LOU, avoué à Pa-
ris, boulevard Saint-Denis, 22 bis. 

D'un exploit du ministère de Tri-
tot, huissier audieneier au Tribu-
nal de commerce de la Seine, en 
dale du .vingt-cinq janvier mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

H appert que
: 

..A,1* requête de : 1° M. GUINE 
MbR-, propriétaire.) demeurant ' <i 
Pans, rue Sainl-Georges, 27 : 

ï« M. AVZOlT, ancien négociant, 
demeuranl. à Paris, rue d'isly, 8 ; 

Î*JJ. CHOUIPPE, rioelcur- méde-
cin, alemcuranl à paris, boulevard 
Saint-Denis, 26, 

Agissant lous trois au nom el 
comme commissaires délégués par 
l assemblée générale des action-
naires de la société Charbonnier, 
Bourgouimon et C«, et élisant do-
micile en l'élude âudil M» Cullou, 

Signification a été faite à tous les 
propnélaires, quels qu'ils soienl, 
des achons au purleur de ia sociélé 
aite-des Etablissements Cavé, sous 
la raison CHARBONNIER , DOUR-
GOUGNON el C«, de la grosse d'un 
jugement rendu par le Tribunal de 
commerce, de- la Seine, le quinze 
janvier dernier, enregistré, au pro-
fit desdils requérants, à fln de no-
mination d'arbilres-juges , don 
nant défaut contre les susnommés 

et remettant la cause à quinzaine; 
Et que, par le même exploit, rê-

assignalion leur a élé donnée à 
comparaître le mardi vingt-neuf 
Janvier mil huit cent cinquante-
six, dix heures du- malin, à l'au-
dience du Tribunal de commerce 
dclaSsine, géant*» Paris, au palais 
de la Bourse, , 

Pour, aux termes dtttlit jugemenl, 
voir adjuger auxdits requérants ès-
noins les conclusions par eux pri-
ses en leur exploit introductif d'in-
stance et le profit du défaut précé-
demment prononcé contre les sus-
nommés par ledit jugement. 

CALLOU. (15011) 

Consistant en lapis , canapés, 
fauteuils, chaises, etc. (388i) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Roquette, 182. 

Le 28 janvier. 
Consistant en buffet, élagère, 

lampe, chaises, elc. (3882) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-André-des-Arts, 56. 

Le 28 janvier. 
Consistant en fourneau en fonle, 

batterie de cuisine, etc. (3883) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Bienfaisance, il. 

Le 28 janvier. 
Consistant, en tables , chaiseè, 

canapé, fauteuils, elc. I (3884) 

Bu l 'hôte) des Comsnissaires-Pri-
seurs, rue. Hoasini, 6. 

Le 29 janvier. 
Consistant en bureau, secrétaire, 

lampes, flambeaux, etc. (3858) 

Consistant en chronomètres, bs-
romclres, thermomètres, etc. (3885) 

Consistant en comptoirs, rayons, 
appareil à gaz, tables, etc. (3886; 

Consistant c n manteaux en den-
telle noire à volants, elc. (3887) 

CorisisJan! en armoire à glace, 
labiés de nuit, ete. (38 &S) 

Consistant en tables, chaises, 
glaces, coiiimpdes, etc. (3860) 

Consistant en tables, rideaux 
pendules, candélabres, etc. (3891)' 

tant, et il ne pourra signer aucun 
engagement ù terme. 

Pour extrait : 

F. DUTOT. (2970) 

Etude de M» DUFOUR, notaire à 
f aris, place dé la Bourse, 15. 

D'un aetë reçu par M
e
 Dufour, 

soussigné, qui en a minute, et son 
collègue, notaires à Paris, les neuf, 
quatorze, quinze et seize janvier 
mil huit ceul cinquante-six, enre-

gistré. 

Consislant en armoire, 
labiés, chaise s, etc. 

ra&Mtièrea. 

MO' ■va: 
Bn i'iiôtol des Commissaires-Pri 

aeurs, rue Rossini, 6. 
, Le 26 janvier. 

Consistent en comptoir en mar 
bre, série de mesurés, etc. (3858) 

Sur la plaça de la commune de 
Belleville. 

Le 27 janvier. 
Consistant en table, commode, 

poêle, chaises, ôtagère,eto. (3859) 

Sur la place de la commune de 
Grenelle. 

Le 27 janvier. 
Consistant en bureau , tables, 

machine à vapeur, etc. (3360) 

Bal'hotel des Commisaaires-Prï-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 28 janvier. 
Consistant en machine à vapeur, 

avec accessoires, etc. (3861) 

Consistant en tapis, table à ou-
vrage, armoire à glace, etc. (3862) 

Consistant en tables, chaises 
buflet, fauteuils, etc. (3863) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
chaises, pendules, etc. (3864) 

Consistant en bureau, cartons 
presse à lettre, elc. (3865) 

Consistant en chemises , cols 
cors ts, cabans, elc. 1,3866) 

Consistant en comptoirs, glaces 
chaises, balances, etc. (3867) 

Consislant en 'comptoifs, table, 
chaises, fauleuil, etc. (3»68) 

Consislant en bureau, chaises, 
tables, l'auleuila, etc. _ (3869) 

Consistant en bureau, chaises, 
bibliothèque, tables, ete. (3870) 

Consistant en chaises, comptoirs 
pendules, glaces, elc. (3871) 

Consislant en glaces .banqueltes 
table carrée, chaises, elc. (3872) 

Consislant en labiés, commodes 
pendules, chaises, elc, (3873) 

Consislant en tibles, chaise», 
gravures, lampe, ete. (3874) 

Consistant en mobilier de dama 
de laine, bureau, etc. (3875) 

Consistant en robes de soie, j
u 

pou» brodés, caracos, elc. (387o; 

Consistant en bureau, fauteuils 
piano, loilelte, etc. (S877) 

Consislant en table, commode 
chai»es, faulcuils, tic. (3S78) 

Consistant en comptoir, bureau 

table, seciéuhe, elc. (3879) 

Consistant en bureaux en acajou 

casier», fauteuils, elc (SNW 

pendule, 
(3832) 

Rue Geoffroy-Saint-Hilaire, 3. 
Consistant en bureaux, carton-

nier, bibliolbèque, ete. {3888) 

A Paris, rue du Faubourg-Saint 
Denis, 148. 

Le 29 janvier. 
Consislant en buffet, table, ar-

moire, porcelaine, ete, (3857) 

Suivant acle passé devant Me 
Gujen, qui en a ia minute, et son 
collègue, notaires à Paris, ie vingt-
Iroie janvier mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré, 

M. Henry PLACE, banquier, de-' 
mourant à Paris, rue de laChaussée-
u'Anlin, 68, 

Agissant comme l'un des gérants 
de la société en commandite et par 
actions fondée pour l'exploitation 
d'une maison de banque à Paris, 
sous la raison sociale. Charles NOËL, 
Henry PLACE et C«, aux termes d'un 
acte passé devant M

e
 Ol'agnier et 

son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-sept juillet mil huit cent cin-
quante, et d'un autre acte passé 
devant le même notaire, le premier 
août suivant, 

A déclaré qu'en eiécu'.ion de l'as-
ticle 27 des statuts de ladite société, 
aecordant à l'un des gérants la fa-
culté .de se retirer de ladite société 
après une période de tiois années, 

Il se démettait purement et sim-
plement de ses fendions de gérant 
de la société Charles NOËL, Henry 
PLACE et C», mais seulement du 
premier février mil huit cent cin-
quante six, époque à partir de la-
quelle ladite démission produirait 
son effet. 

Aux termes dudit acte, celte dé-
roission a élé acceptée par M. Char-
lés Noël, banquier, demeurant à 
Paris, rue du faubourg Poisson-
nière, 61, autre gérant de ladite so-
ciété. 

Au moyen de cetle démission el 
conformément aux dispositions de 
l'article 41 des statuts de ladite so-
ciété, M. Noël reste et demeure seul 
Siéraulde ladite sociélé, avec lous 
les pouvoirs attribués à la gérance 
par les statuls. 

A partir du premier février mil 
huit cent cinquante-six, la raison et 
la signature sociale seront désor-
mais : Charles NOËL et Ce . 

M. Noël seul conlinuera et termi-
nera avec celte raison et celte si-
gnal ure sociales nouvelles toutes les 
opérations et négociations com-
mencées sous l'ancienne raison so-
ciale. 

TouteB les autres stipulations des 
statuts continueront de subsister 
pour être exéoulées selon leur for-
me et teneur. 

Pour extrait : 

Signé : GUÏON . (8965) 

D'uu acte sous seing privé , en 
dale du quinze janvier mil huit 
cent cinquante-six, transcrit tout 
au long sur les registre» de l'enre-
gialreuieut de Paris , le seize dudii 
mois, folio 80, riclo, case 6, par 
Poimney, qui a reçu les droits, 

Il appert, que M. François DUfOI, 
demeuranl rue de l'Eeole-de-Alô 
deeine, 17, a fondé une société en 
nom collectif à son égard, et en 
commandite entre lui et les per-
sonnes qui prendront des actions 
dans ladite société. 

Ai l. i". La sociélé a pour but 
l» l'exploitation du système de sus-.: 
pension des cloches, pour lequel' 
iVi. Dutoi a pris eu France un bre-
vet, le dix juillet mil huit cent cin-
quante-quatre; 2" la (unie et four-
miure de cloches et i'achal des an-

ciennes. . , 
ivrl. 9. La raison sociale sera F. 

DUTOT et C«. 
La sociélé portera ie nom de l'Eu 

eu'luncine. 

Art. 4. La durée «era de quinze 
ans; elle pourra êlre prorogée. Lt 
siéuu du l» sociélé esl à Paris, rue 

Ue l'Ecde-de-MéJ' Cilié, 3'. 
Art 5. Le capnal social est fixé il 

ceni nulle lianes. 

Art. 7. Le oupilal pourra êlre 
augmenté. 

Ail. 19. M. Dutot est gérant res-
ponsable. 

Les achats teront faits au comp-

1! appert : 

Qu'il a élé conslilué une société 
en nom collectif et en commandite 
par aciions, pouvant êlre convertie 
on sociélé anonyme, 

Enlre : 

M. Joan-Bapliste-Sulpice DJJTOT, 
propriétaire, demeurant à Ver-
sailles, boulevard du Roi, 21, 

El M. Charles HARTMANN, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
de Douai, 16, 

Comme seuls associés en nom 
collectif responsables et seuls gé-
ranis, d'une pari, 

El quatorze autres personnes dé-
nommées audit acte, et toutes cel-
les qui deviendront propriétaires 
d'une ou de plusieurs des aciions 
créées par cet acte, comme simples 
coinmandilaires, d'autre part ; 

Que celte société a pour objel 
d'amener d'Europe dans les deux 
Amériques des émigrants sur les 
terres dont elle est ou deviendr 
propriétaire, et spécialement de co-
loniser celles situées en Virginie, 
apportées en sociélé, en les ven-
dant èn délail ; 

Que la siéye de la société a é é 
établi à Paris, boulevard de Sébas-
lop.il, 77 ; 

Qu'il a élé stipulé que.tout chan-
gement ultérieur serait publié con-
formément à la loi ; 

El qu'il y aurait en outre un do-
micile d'exploilation en Amérique 
au lieu de Ja situation de la colo-
nie, et que ee domicile serait altri-
buiif de juridiction pour toutes les 
aciions et contestations en Ame 
rique; 

Que la durée de la société a élé 
fixée à dix aos, à compter du seize 
janvier mil huit cent cinquante-
six, sauf les cas de dissolution an-
ticipée el de prorogation prévus 
audit acte; 

Qui; la raison el la signature so-
ciales sont: DUTOT, HARTMANN 
et O 

Que la sociélé a en outre pris la 
dénomination de.: Compagnie fran-
co-allemande d'Emigration et de 
Colonisation 

Que M.VLDùtot et Hartmann onl 
tous deux la signature sociale, dont 
ils peuvent faire usage ensemble ou 
séparément, mais seulement pour 
les affaires sociales ; 

Qu'il a élé fait apport dans cetle 
société, par une personne dénom-
mée audit ade, demeurant à Rlehc-
mont(Ëlais-L'nis d'Amérique), d'un 
million d'acres (mesure américai 
ne) de propriétés siiuées en Virgi 
nie, dans les comtés de Wyth, de 
Grayson, de Lée, de Patrick, de Ni-
eulas, de Randolpiie, de Logan et 
Taswell et Roussel ; 

Qu'i! a été stipulé que la société 
pourrait ne prendre possession ef-
fective des terres que successive-
ment et fractiounairemi nt, au fur 
el à mesure du développement de 
ses opérations, et par lots qui pour 
raient n'être que de cinq mille 
acres; 

Que le fonds social a élé fixé à 
huit millions de francs, et divisé en 
quatre-vingt mille aciions de cen 
francs chacune ; 

Que, sur ces quatre-vingt mille 
actions, il en a é'é attribué à la 
personne qui a apporté le million 
d'acres de terre, en rcprésentalion 
de son apport , la quantité de 
soixante mille entièrement libé-
rées, sur lesquelles un cinqu ème 
doit lui être délivré immédiate-
ment, et les quatre aulres cinquiè-
mes, d'année en année, à partir du 
seize janvier mil huit cent cinquan-
te-neuf, avec convention que, si 
les prises de possession effetuées 
par la sociélé excédaient les quoti-

d tés indiquées des aciions à délivrer 
f à la personne qui a apporté les ter-
' res dans les délais ci-dessus, la dé-
livrance des actions- représentati-
ves de l'apport serait proportion-
nellement avancée ; 

Qu'il a été stipulé que les vingt 
mille aciions restant seraient émi-
ses par séries, par les soins des gé-
rants ; 

Que, sur ces vingt mille actions, 
une première série de quatre mille 
aciions a seule élé émise quant à 
présent ; 

Que deux raille des actions de 
cette première série ont été sous-
crites, tant par les gérants que par 
les auires personnes partieB audil 
acle, dans les proportions conve-
nues enlre eux, «u moyen de quoi 
la société est demeurée constituée 
à compter du jour de cet acte ; 

Qu 'il a été stipulé que le moulant 
des actions serait payabledeux cin-
quièmes comptant, et les I rois au-
lres cinquièmes, par cinquième, de 
deux mois en deux mois, a comp-
ter du jour dudil acte ; 

Qu'il a aussi élé sllpulé que les 
séries subséquentes ne seraieni 
émises qu'autant que lesopéralions 
sociales le réclameraient, "ei que 
l 'émission aurait lieu par les gé-

rants, après avoir pris l'avis du 
conseil de surveillance; 

Enlln qu'il a encore clé stipulé 
que la sociélé pourrait êlre dis 
soute, avant le temps ll\é pour si 
durée, par désision de l 'assemblée 
générale ; qu 'elle serait dissoute de 

nées ; 

Et que, pour faire publier ledit 
acte partout où besoin serait, tous 
pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'une expédition ou d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 

Signé ■. DUFOUR. (2972) 

MODIFICATION DE SOCIÉTÉ. 

D'une. sentence arbitrale^rrndue 
par MM. Hippolyle Bonnet, Pacili-
que-Firmin Jacquillat, anciens no-
taires, demeurant à, Tonnerre; 
Claude- Alfred Roze, propriétaire, 
demeurant ù, la ferme itu DeRYoy, 
commune de Sambourg, le cinq 
janvier mil huit cent cinqnanle-
six, enregistrée el rendue exécutoi-
re par ordonnance da M. le prési-
dent du Tribunal de commerce, fai-
sant fonctions de Tribunal de com-
merce, en date du lendemain, enre-
g s;rée, 

Entre : 

1» M. Nicolas CHEVALLIEB-HU-
GOT, ancien négociant, demeuranl 
à Tonnerre; 

2» U. François-Prosper LOltDE-
REAU , propriétaire, demeuranl 
aussi à Tonnerre ; 

3° M. Edme -Alexandre PICQ, né-
oeianl demeurant k Argentenay; 
4° M. Mathieu-Léon UÉNléiR, né-

gociant; 

5» M. Jules-Pierre-Louis GOCHOIS, 
négociant ; 

6" Et enfin M. Ciiarlcs-Laurenl 
FOULNIER, aussi négociant; 

. Ces trois derniers demeurant à 
PLezinnes ; 

U appert qu'il a été jugé : 
Qu'il était donné acte à M. Che-

vallier : 

1» De la cession par lui faite il 
ViM. Bénier, Cochois et Foulnier, 
par acte sous signatures privées, 
en date du trois juillet mil huit 
cent cinquan'e-cinq, enregistré le 
douze du même mois, verso, cases 
5 et suivantes, par M. Roy, rece-
veur à Ancy-le-Frane, qui a perçu 
vingt-deux francs cinquante-cinq 
centimes, 

De son intérêt dans ia société en 
nom collectif constituée, sens lu 
raison sociale PICQ, BENIES et C«, 
■entre tous les susnommés, el doni 
le siège est à I.ezinnes, aux termes 
de deux acles sous signatures pri 
vées, en date des treize oclobr. 
mil huit cent quarante-neuf el 
vingt septembre mil huit cent cin 
quanle-qualre, enregistrés et pu 
bliés conformément il la loi ; 

2° Et de ce que mondit sieur Che-
vallier ne fait plus partie 06 ladite 
société depuis le premier avril mi 
huit cent cinquante-cinq, 

u Pour extrait certifié sincère el 
^Véritable : 

A Tonnerre, le dix-sept janvier 
mil huit cent cinquante-six. 
Signé : CHEVALLIER-HUGOT . (2976) 

Qnela raison et la signature so-
ciales seraient VV. HUFFER et C; 

Que les affaires de ia société se-
raient gérées et administrées par 
MM. Huiler, Raucli, associés en nom 
collectif, et pai M.Wagner lorsqu'il 
deviendrait aussi associé en nom 
collectif; < 

Que jusque-là ce dernier ne pour-
rait, eh aucune façon, s'occuper des 
affaires de la sociélé; 

Que chacun des associés en nom 
colleclif,aurait droit de se servir de 
la signature sociale, d'en user dans 
l'intérêt et pour le compte de la so-
ciélé, sans pouvoir, bien entendu, 
en faire usage pour des opérations 
qui seraient étrangères à celles for-

mant l'objet de la société, sous pei-
ne de dissolution immédiate et mê-
me de dommages-intérêts ; 

Que chacun des associés devrai! 
opérer immédiatement le versemenl 
de sa mise sociale, à l'exception de 
M. Wagner, qui ne serait tenu de 
verser de suite que huit cent mille 
francs, et qui ne devrait verser les 
nulres deux cent mille francs , 
tu'aussiiôi qu'il deviendrait associé 
en nom collectif. 

Pour extrait: 

Signé : FOULD (2971) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze jan-
vier mil huit cent einquanle-six, 
enregistré le vingt-cinq dudit, fo-
lio 126, case 6, recto, par Pomtuey 
qui a reçu six francs pour ié, 
droits, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
élé formée enlre madame Elise 
OLIVIER, épouse de M. LAB1TTE 
employé, de lui autorisée, demeu-
rant ensemble à Paris, rue Nolre-
Darne-de-LoreUe, 14, 

Et mademoiselle Marie CHAS-
SANG, lingère, demeurant en ladite 
maison ; 

Que celle sociélé, qui a pour ob 
jet l'exploitation d'un l'ei.iis d 
commerce de lingerie, est contrac 
lée pour dix années, qui ont com-
mencé le quinze du courant et fi-
niront le quinze avril mij huit cent 
soixante-six ; 

Qua l'apport des associés est de 
huit mille francs ; 

Que la raison sociale est Marie 
CHASSANG et C«, et que le siège de 
la société est établi à Pans, rue 
Notre-Dame-de-Lorelle, 11. 

Pour extrait : 

RAVEZ, 

(2974) 9, rue du Four-St-Honoré. 

Par acte sous seings privés, en 
laie du vingt-deux janvier mil huil 

cent cinquante-six, enregistré, la 
ociété en nom collectif a; l'égard 

de il. Théodore PICARD, et en com-
mandileà l'égard d'un commandi-
taire dénommé audit acte, dont le 
siège é ait faubourg Poissonnière, 
25, et avait pour but les affaires de 
représentation commerciale, sous 

i raison T. PICARD et C', el avail 
été constituée le cinq juin mil huil 
enl cinquante el un, est dissoute à 

partir du vingl-deux janvier mil 
huit cent cinquanle-six, à la de-
nande de M. T. Picard, qui reste 

seul nîhargé de la liquidation avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Paris, le vingt-six janvier mil huil 
cent cinquanle-six. 

T. PICARD, 

(2975) faubourg Poissonnière, 25 

Etude de M* DUFOUR, notaire à Pa-
ris, place de-la Bourse, t5. 

D'un aele reçu par M" Dufour, 
soussigné, qui en a minute, et son 
collègue, notaires à Paris, les dix-
neuf cl vingt et un janvier mil huil 
cent cinquante-six, enregistré. 

Il appert : 

Qu'il a élé constitué une société 
en commandite par actions, 

Entre : 

M. Henri GREVEDON, banquier, 
demeurant à Paris, rue de Riche-
lieu, 79, 

Comme seul gérant et associé res-
ponsable, d'une part, 

Et les souscripteurs d'actions dé-
nommés et non dénommés audit 
acte, eomme simples commandi-
taires, d'autre part ; 

Que cette société a pour objet 
toutes opérations de banque et de 
commission, et généralement tout 
ce qui se rattache à ces opérations, 
sans aucune exception ni réserve; 

Que le siège de ladite sociélé est 
à Paris, rue, de Richelieu, 79; 

Que la durée, de la société a élé 
lixée, sauf les cas de dissolution an-
ticipée ou de prorogation prévus 
audit aete, à trois années, à comp-
ter du premier lévrier mil huit cent 
cinquante six , jour lixé pour le 
commencement des opérations so-
ciales ; 

Que la raison et la signalure so-
e aies sont : GREVEDON etC«; 

Que le fonds social a élé fixé à un 
iinillion de francs et divisé en i,ua-
ranle actions de vingt-cinq mille 
francs chacune, payables en tota-
lité comptant, et qui sont toutes 
souscrites, taut par M. Grevedou 
que par d'autres personnes , au 
moyen da quoi ia sociélé est cons-
tituée définitivement ; 

Qu'il a été stipulé que la dissolu-
lion de la sociélé, sa liquidation ou 
sa prorogation pourraient toojours 
être prononcées pour quoique cau-
<e que ce soif par une délibération 
prise en assemblée générale extra-
ordinaire, 

Et que tous pouioirs ont élé don-
nés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait dudit acle de sociélé 
pour le faire publier partout où be-
soin serait. 

Pour extrait : 

Signé : DuvoilR. (2973) 

M. Rauch jusqu'à con-
urrence de 

M. Wagner jusqu'à 
uroil en cas de perle des Irois cm- ^concurrence de 
quièmes du capital social émis, et " 
qu'elle pourrait êiro prorogée par 
rassemblée générale si les opéra-
Huns pour lesquelles elle esl con-
sliluée n'étaient pas terminées 
dans la durée prévue de dix an-

Suivant acle passé devant M» 
Emile Fould, notaire à Paris, sous-
signé, qui en a la minute, et. sou 
collègue, le quinze janvier mil huit 
cent cinquanle-six, 

M. Wilhelio HUFFER, négociant, 
demeurant à Paris, rue delà Vic-
toire, 45, 

M. Gottlieb RAUCH, négociant, 
demeurant à Paris, rue et hôtel 
Lallllte, 

El M. Charles WAGNER, aussi 
négociant, demeuranl à Paris, rue 
Neire-Uame-de- orelte, 54, 

Oiil formé enlre eux une société 
commerciale, en nom collectif 
quant à MM. Hufieret Rauch, el en 
commandite seuh ment à l'égard 
de M. Wagn.er, mais avec conven-
tion que ce demie- deviendrait as-
socié en nom eolIeclif,au plus tard, 
lo premier janvier nul huit cent 
cinquante-sepl. 

La durée de la sociélé a été fixée 
à cinq années, à partir du quinze 
janvier mil huit cent ciuqeianto-
six. 

Lo siège de la sociélé a élé fixé 
à Paris et a élé établi provisoire 
meut au domicile de M. tluffer. 

Le fonds social a éié lixé à la 
somme de un million quatre ceul . 

mille franes, que les associés se sonl P"
 Meur

 COLIN (Pif rre-Eilouard). 
obligés à verser, savoir : nég. comuiissiomi., rue ues Deux-

M," Huiler jusqu'à concurrence
1 boules

'
 G

i. nomme M. Ilouelle juge-
de 70o 000 fr 1 commissaire, et M. Crampel, rue 

IBDSAL Î) K COMMERC 

AVIS. 

Les créanciers pensent prendre 
gratuilpment au Tribunal commie 
uicatiou de laeomplabilitédet fait 
lilesqui leaconcernenl.lsi samsdis 
lo dix à quatre heures 

Faillite*. 

nKCLAHAXIOrtS DS FAILLITES 

Jutjemenis du 25 JANV . 1855 , qui 

1
dùlarent la faillite ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au, 
dit jour : 

200000 

500,000 

Total égal, i.log.ooo fr. 
Il a élé dit : 

Que la sociélé avait principale-
ment pour objel le commerce des 
tabacs; 

Si-Marc, ,6, syndic provisoire (N 
12966 du gr. ); 

De la sociéié Marilime, société en 
commandite, connue sous la raison 
gnciale DURAND el C«, dont le sieur 
Durand esl gérant, el dont le siège 
est à Paris, rue de la Chaussée-
d 'Aniiii, 20; numine M.ltavaul juge 
commissaire, cl M. Decagny. 1 ue de 

iGreffultie, 9, Byudie provisoire (N
1 

12867 du gr.). 

CONVOCATIONS BB CRÉANCIERS. 

Sont invités d se renàxe au Tribunal 
de commerce de farts , salle des as-

semoUes des faillites, MU. Uscrtan-
cleis : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SAVY, md de chevaux 
et nég., rue Monthabor, 36, le i" 
février, à 12 heures (N° 12554 du 
gr.); 

Du sieur HAVEZ (Charles-Pierre-
François), fab. de chaussures, rue 
St-Marlin, 24 lu i"' février, à lo 
l [2 (N° 12965 du gr.); 

Du sieur TARARY (Paul), dépe-
ceur do voilures à La Villette, rue 
de Flandres, 113, le 1

er
 février, à 9 

heures (N° 12764 du gr.); 

Du sieur M EN NE (Godel'roy-Fé-
lix-Joseph), marbrier, rue Amelot, 

70, le i" février, à i heure i [2 (N» 

12960 du gr.); 

Du 'sieur CHEVALLIER (Achille), 
parfumeur, passage du Commerce, 
3, rue St-Anuré-des-Àrts, 59, le i« 
février, à 12 heures (N° 12852 du 
gr.). 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit la 
consulter tant sur la composition de 

"'état des créanciers présumés que sut 

lu nomiiuth'H de nouvciux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets 
ou andossements de ces faillites, n'é-
tant, pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
Abu d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GOEI.OT (Joseph), ane 
boulanger, rue de Viarmes, 35 
maintenant tenant hôtel meublé, 
rue du Pélican, 7, le i" févirëi'.à 
12 heures (N° 12875 du gr.); 

Du sieur BLESS1NG (Frédéric) , 
fabr. d'équipements militaires, r ue 
Beaubourg, 53, ie i *r février à 12 
heures (N° 12685 du gr.); 

Du sieur CHAUNOZ (Charles-Ga-
briel), liégoc. en impressions sur 
éloffes, boulevard Poissonnière, 12, 
le 1" février, à 12 heures (N° 12887 
du gr.); 

Du sieur GABRIAC (Joseph), md 
de draps confectionneur, rue d'An-
aoulême-o'u-Temple, 38, le i" fé-

vrier, à 12 heures (N" 12853 du gr.); 

Du sieur BIETTE Ma (Jules-Al-
fred), md de charbons à La Villet-
te, quai de Seine, 35, le i«

r
 lévrier, 

à 12 heures (N
0
 12838 du gr.); 

Du sieur JULL1EN (François), fa 
bric, de chapeaux de paille, rue 
Ncuve-St-Euslache, 36 et 38 ,1e i" 
février, à 10 heures ira (N° 12855 du 
gr-); 

Du sieur CHATEAU, md de vins, 
quai St-Paul, 4, le 1

er
 février, à 10 

heures l [2 (N° 12867 du gr.); 

Du sieur LESGU1LLON iRomain-
Hilaire), en son vivant fab. "de po 
lerie, rue Neuve-gl-Médard, 2, le 
i»

1
' février, à « heures (N° 7907 du 

gr-); 

pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, etux 

vérification et affirmation de leurs 
créances 

NOTA . Il est nécessaire qus les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
'surs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOURTOUS (Pierre-Vic-
or) , nourrisseur à Montmartre 

rue Léonie , 11, ie i" février, à 
heure 1 [2 (N° 12050 du gr.); 

Du sieur GROSJEAN (Jacques) , 
nég. commissionnaire, rue Maza-
ran, 12, ie i« février, à u heures 

(N° 12719 du gr.); 

Du sieur GCILLAUMOT (Charles), 
serrurier à Passy, Grande-Rue, 73, 

Ci-devant, et actuellement ruc*Bou-
ainvilliei s, 28, le i" février, à 10 

heures l [2 (N° 12786 du gr.); 

Du sieur GEV (Joseph), fab. il'ar-
Ifelës rie modes, rue Sl-Joseph, 10 
le i"- lévrier, à 10 heures m (N» 
12664 du gr.). 

four entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et dellti-

rer sur la formation du concordat 

s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement, des syndics. 

NOTA . Il ne sera àdmiB que les 
■réanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe couimunicatioc 
du rapport des syndics 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BIART (Louis-Procope-
Thimolhée) ancien md épicier, rue 
Mazai ine, 20, le i« février, à 1 heu-
re 1(2 (N° 12540 du gr.). 

Pour reprendre ta délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser d la formation de l'union, et, doue 
ce cas, donner leur avis sur l'utUlts 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il no sera admis que les 
créanciers vérifiés cl affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics 

DÉLIBÉRATION 

Messieurs les créanciers du sieur 
WEBMt (Jacques), limonadier 
rue Uauphinc , R, 63 , sonl in 
vies à se rendre le. 31 Janvier 
rouanl, à 11 h. i |2 précises, au 

Tribunal de commerce, salle dea 
assemblées des faillites, pour en 
tendre le rapport des syndics sur la 

en ses explications, et, conformé-
ment à l'art. 510 du Code de com-
merce, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en 

cas d'acquittement, et si, en consé-
quence, ils surseoiront à slaluer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le fa lli. 

Ce sursis ne pouvant êlre pronon-
cé qu'a la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. lejuge-commissairc les invile à 
ne pas manquer ù celle assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicatiori 
du rapport des syndics(N° 12710 du 
r.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

'Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite (lu sieur 
VIOLET (André), eut dè bâtiments, 
rue des Beaux-Arts, 12, soûl invités 
à se rendre le i"' février, à 10 h. ip 
précises, au Tribunal ile commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 562 
du Code de commerce ancien, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter , leur donner 
décharge de leurs fonctions el 
toucher le dividende leur revenant 
(N"'5924 du gr., anc. loi). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union di 
sieur BROUSSE iJoan-Bapliste), nui 
de châles, rue de Richelieu, n. 84, 
sont invilés à se rendre le i«» f 
à 3 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salie des as 
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le complequi 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis tanl 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dits syndics (N° 3352 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DAGAND (Louis), md de chaussu-
res, rue Samt-Mariin, 216, en rc-
lard de taire vérifier ni d'affirmer 
leurs créances , sonl invilés à se 
rendre le l" février, il 9 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prtsj 
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
(N" 12447 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ECÛRCHEVILLE (Alfred), décédé, 
négoeianl fleuriste, rue de Grain 
mont, 28, en retard de faire véri 
fier et d'affirmer leurs créances 
sonl invités à se rendre le i" févr. 
à 10 heures ip liés précises , au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder a 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 12087 du 
gr.). 

MM. les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MOU-
TON dil BLiZARIN ( Jean-Jacques), 
marchand de nouveautés , place 

,Dauphiue, 20, en relard de faire vé-
rifier el d'affirmer leurs créances, 
sont invilés à se rendre lé" i«' 
lévrier, à 12 heures très précises, 
au palais du Tribunal de commerce, 
sahe ordinaire des assemblées , 
pour, sous ia présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'altirmalion de leur 
dites créances (N» 12112 du gr.). 

Messieurs tes créanciers compo-
sant l'union de la faillite de ia so-
ciété Ll ROY, DE CHABROL et C«, 
banquiers, rue Lepellelier, n. 16, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances , sont invi-
lés à se rendre le i" février, à 3 

heures très précises , au Tribunal 
dccommereedelaSeine, salle ordi-
naire des assemblées, pqur, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification el 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N« 11499 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile de la sociélé DU-
LIEU frères et MASINGUE, restau-
rateurs à Paris, rue Saint-Denis 
268, et à Auteuil, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leura créan 
ces, sonl invités à se rendre, le 1" 
février, à midi précis, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle or-
dinaire des assemblées, pour, sous 
la présidence de M. le juge-corn-
misaaire, procéder à la vérification 
et à l'alllrmalion de leurs dites 
créances eN" 12616 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u 
nion de la faillile de la sociélé VAN 
BONN et RI.QUET ( fabrication el 
commission des articles de Paris), 
rue Sainl-Sébaslien, 28, en relard 
de faire vérifier cl affirmer leurs 
créances, sonl invilés u se rendre, 
le i"' février, à une heure cl demie 
précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as 
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge, -commissaire, procé 
der à la vérillcallOD et à l'affirma 
mal ion de leurs dites créances 
vN" U758 du gr.); 

traileur à Vilrv 

Soull aiet.iescféaSSKl pt 
n
 Conditions sornm.-' 

nemise au sieu TrS> 
créanciers, de 75 n ion . ' m 
'»nt de leurs créav;c

cs

0SUr Q 
Les 25 p. 100 non re

m
i, . 1 

cinq ans, par cinê ,,'-
fl

W 
née en année, poarlc&'l 
ment avoir lieu le .« ÎM 
1856 (N' 11925 du gr )

 ik
H 

Concordai COCHE 
Jugement du Tribiiri.i i 

mercedeia Belne;MjL 

Comblions sommai™. 
Remise,au sieur Corne Z 

créanciers, de 80 p. 100 surf, 
lant de leurs créances.

 e 

Les 20p. 100 non remis, M, 

en quatre ans, par quarl ffl 
en année, a narlir i?» Pk.ï'PI 
lion (N 

a partir 
12507 du gr, 

Concordat LEMA1RE 

Jugoment du Tribunal d» 
merce de la Seine, du i9dj

t 

" eoncordî 
enlre |] ^ 

lequel homologue le concortaï 
se le 5 déc. iS55, enlre le £ 
LEY1AIRE (Honoré Josrplil |,u 
cannes, rue Sainl-D.inis, m » 
des Bleus, el ses créanciers. 1 ' 

Conditions sommaire!, 
Remise au sieur Leuuirr r,'

Bl 
créanciers, de 85 p. 100 sur le™ 
tanl de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis.aji 
en irois uns, par liers d'ifn| 
année, pour le premier piie» 
avoir lieu dans un an du jom 
concordat (N° 12688 du gr.), 

Concordat MONDOl'X Sis, | 

Jugemeritdu Tribunal le tu) 
merce de ia Seine, dusjaw.fl 
lequel homologue, le concurdaljt 
sé le 21 déc. 1855, entre 1» M 
MONDOU.X liU ( Jacquei-Ëliefl 
blanchisseur à Vanvej, nÊm 
.Moii !rou

r
-e, 17, el ses crèaMjaiJ 

Comblions sommaires. 
Remiseau sieur MondouiBiJ 

ses créanciers, île 75 p. tmtH 
montant de leurs créances. 

Les 25 p. KO non remis, pajill 
en cinq ans, par cinquième™ 
née en année, pour le preinitr |l 
ment avoir lieu le 20 déccmbrel 
(N° 12553 du gr.). 

Concordat dame CABPEiVklBl 

Jugement du Tribunal de ■ 
merce de la Seine, du 2 janv.ll 
lequel homologue le concordai^ 
sé le 20 déc. 1855 , enlre lad» 
CARPE NT1ER ( Joséphine - M» 
Louvcau, épouse autorisée dej» 
gustin- François), lingère, rueW 
huteau, 71, el ses créancier». 

Conditions sommaires. 
Remise à ta dame Carpentier.jr 

ses créanciers, de 75 p. 100 mrl| 
montant de leurs créances. 

Les 25 p. loononremis.payablerl 

10 pour 100 f î 11 sepiembre issîH'l 

M2 pour 100 lin décembre illi'l 
IS58 (N' 12681 du gr.). 

. .. 'aLt.ES 1)0 28 JANVIER lllM 

NEUF HEURES : Rémond, 1)01* 
synd.— Mauer, charbonnier,!»' 
— Sauze, loueur de voilures, »I 

— Lebrelon, md de vins, clôt 
Cohen, négociant, affirai- apw 

Min": Corneille- Vallée, fabric»«l*| 

savons, clôt. ajMti 
UNE HEURE : Chamaux , tp™ ; 

synd. - David, md t cli* 

clôt. - Ilarbain, maure wft 
id.-Houdin,entr.deaiap;» 

rie, id. — Devisme, md de'», 
il. - GuilleminetDelmont,» 
leurs de sphères, id.-Bul ,!! " 

risseur, conc -Opige* »■»*«•■ 
négociants, i l. — Opigey^gi. 
nellement, négociai!', ia. 

tais, négoeianl, id --.GrS
n
 -

cutier, allirm. après unie» j, 
Perairc, nég. en vins, reu» 

compte. ^ 

Sép»r£sll<»ns ' 

Juicment de séparation de ̂  

entre Jean-Maurice Tj
6
";,, d 

à Paris, rue LafayÇ
1
'"!. më»" 

Françoise-FéliciclARG^ 

rue et numéro. — M 1"- 5 ' —n 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOUUA1HKS. 

Concordai CRETTÉ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 déc. isss 
lequel homologue le concordat pas 
sé lr. i déc. U15 , enlre le -

situation de la faillite, elle failli • CllETTÊ (Eugène-Jean), md de vin» 

Décè» et inbu 

ans, rue (le 
Du 24 janvier 

Lame, 67 ans, rue 
1. M «u7i«r,'»o »»»', , 

point dea champs- W.»', j^, * 
lin,. TII..,I ,1:1m. rue i' lc ',.. potl-MlleBled, 32 ans, ■»"

n
ïg| 

— M.Deum, i9 ans. n'
8 

ro»11' 
3." 

Mahon, lï. -Mlle P^',,,}^ 
rue Fontaiuf-Saml-G »

R
8,

jïiell
ii 

Mlle Deru te, 9 <"'V 6S V'!
1 

fc,._M. Widdouson, M 

do Laval, 19. -M; •-»; 
rue de» Peliies-Ecurn- ,

 ut
,o0« 

Lejeune. 42 ans. rue du « J
 53

 ,u-

8aliit -Marlin,M3.-M-=° V 1 
rue Chapon, 48. -• J »

e
.
de

.M
 ( 9 an., rue Noire-uaiue

 r 
relh, 25. - Mme Bon,, * l

m
,tt, ! 

du Temple, i5. - 1 

lome, 97. - M- ;,
lq

:
10

iierati
 S
J„«ir 

de Seine, 70. - «;»'.?"_ ti 
rue Royer-collai d, ij 
....1 .0 „n«. rue des L*

1
". ,i,.« »"., net, 86 ans, rue des 

S" Froment, M.*™<^ <> 

langer», 24. r*»"
0
.,'^^„$* 

«3 uns, rue San» S
e
%.«-

Beaùmont, 85 ans, 

Enregistré à Paris, le Janvier 1856. F» \ 
Keca deux tmuc» quarante cantjnws

4 
IMPtUMEftlE DE à. GUYOT, KUEjNEUVE-DES-MATHUlUNS, i»„, 

Certifié l'insertion «ou» lu , 
Pour légalisation de U «ignature A. G«* 

Le maire du V. errondiss«men» 


